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Le 4e congrès national de l'Association (Paris, 26-28 novembre 1979) 
Un message 

pontifical, la présidence active de S. Em. le Cardinal Samoré, Bibliothécaire et 
Archiviste de la Sainte Eglise romaine, la présence de S. Em. le Cardinal Marty 
et de plusieurs évêques, celle du directeur général de l'UNESCO et du ministre 
français de la Culture et de la communication, l'accueil très cordial du maire de 
Paris, _quelque deux cents congressistes (ce congrès aura été "une lumière sur no-
tre.rbute", "une aide pour un travail qui demande une initiaticr sérieuse et une 
formation soutenue", une"force pour repartir vers une tâche importante mais obscu-
re et souvent incomprise"), quelque cinq cents participants à la séance plus solen-
nelle organisée à l'UNESCO le mardi 27 novembre (l'intervention du cardinal Samoré, 
notamment, .a produit une profonde impression sur certain universitaire non-chré-
tien : "comme un livre insoupçonné soudain ouvert devant nos yeux et manifestant 
l'histoire-ainsi que la présence vivante aujourd'hui au milieu de nous-de l'ins-
titution la plus ancienne de l'humanité') et sept délégations étrangères (''c'est 
notre cause à tous que vous soutenez"), à quoi il convient d'ajouter une exposi-
tion de documents d'archives de congrégations féminines (une soixantaine de con-
grégations avaient réalisé chacune un panneau) : voilà quelques faits et quelques 
chiffres qui incitaient Bernard Mahieu, conservateur en chef aux Archives nationa-
les, à parler "du succès très remarquable qu'a remporté cette manifestation qui 
affirme la présence de l'Association parmi les organisations scientifiques les 
plus solides de notre pays et dont le travail combien positif apparaît comme le 
prélude des moissons f'utures'.• 

Par suite de sa coïncidence-voulue-avec les Semaines internationales d'ar-
chives 1979 organisées en cette période sous l'égide de l'UNESCO, le 4e congrès 
national de l'Association des archivistes de l'Eglise de France, tenu à Paris les 
26, 27 et 28 novembre 1979, voulait contribuer pour sa part à attirer l'attention 
sur l'importance et la spécificité des archives de l'Eglise. Aussi bien le thème 
général de ce congrès était-il; les archives religieuses, élément spécifique du 
patrimoine de l'humanité. Il est légitime d'affirmer que ce but a été atteint:la 
notion de "caractère spécifique'' à propos des archives religieuses a pénétré les 
esprits. 

La dimension internationale des archives religieuses a été mise en lumière 
grâce à plusieurs communications (non seulement celles des étrangers, mais aussi 
celle du P. Mauzaize, archiviste des Capucins de Paris, sur les archives mission-
naires) qui ont manifesté l'interdépendance des sources religieuses par delà les 
frontières des Etats. 

Le caractère spirituel des archives religieuses a été mis en lumière par la 
communication du chanoine Louis Le Flocih (archiviste diocésain de Quimper), qui 
visait aussi à préparer 1"année du patrimoine national en présentant l'expérien-
ce de son diocèse: les archives religieuses et le patrimoine (artistique et cultu-
rel) religieux, témoins conjoints de la vié spirituelle. 

Le caractère "constant" de la tradition chrétienne vivante, que révèlent les 
archives de l'Eglise catholique, a été mis en lumière par la conférence (à l'UNESCO) 
de Jean-Baptiste Duroselle, membre de l'Institut, qui a montré comment les chrétiens 
"ont un besoin tout particulier de se référer au passé de l'Eglise afin de poursui-
vre leur action intime dans une fidélité vivante à cette traditiàn, entre la révo-
lution culturelle et l'intégrisme". 

C'est aussi dans la perspective du caractère spécifique des archives religieu-
ses qu'a été envisagée la question des éliminations (dans les archives diosésaines 
et paroissiales, par l'abbé Bizeau, archiviste diocésain de Chartres; dans les ar-
chives personnelles, par le P. Duval, archiviste de la province dominicaine de Pa-
ris). 
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C'est encore dans la même perspective de ce caractère spécifique des archives 
religieuses quia été étUdiée, pendant toute . la -première journée du congrès, un 
projet de règlement général des archives de l'Eglise en France (souhaité en 1973, 
lors de la première session d'archivistes ecclésiastiques et religieux)'. Ce projet 
a fait l'objet d'une "motion pour la protection des archives de l'Eglise catholique 
en France". Cette motion a été adoptée à l'unanimité, avec l'appui du cardinal Sa-
moré. 

Autre motion adoptée à l'unanimité: celle présentée par l'abbé Molette, prési-
dent de l'Association, au terme de son intervention à l'UNESCO: "l'institution d'u-
ne sorte d'organisme de liaison rassemblant auprès du Saint-Siège les diverses or-
ganisations d'archivistes ecclésiastiques et religieux, en vue d'une information 
jet d'une aide mutuelles et afin de manifester d'une manière visible le caractère 
spécifique 4es archives religieuses précisément dans cette perspective d'un 'patri-
moine commun de l'humanité'." 

Enfin, au terme du congrès, a pu être annoncée l'institution-par l'Associa-
tion- d'un gours de formation archivistique : la première série de cours sera don-
née à l'Institut catholique de Paris du ler au 12 juillet 1980. Afin d'aider à as-
surer cette formation, le cardinal Samoré a bien voulu annoncer aussi une aide , et 
une collaboration de ses services. 

Vers l'avenir 
Dans les huit jours qui ont suivi l'annonce de l'institution de ces 

cours de formation archivistique, près de vingt-cinq inscriptions pour la série de 
juillet prochain ont été enregistrées. Les inscriptions sont donc closes. 

Aussi une seconde quinzaine de cours de formation archivistique est-elle déjà 
prévue. Elle aura lieu du 22 juin au 3 juillet 1981 à l'Institut catholique de Tou-
louse, afin de pouvoir particulièrement rendre service au Midi. Les inscriptions 
sont ouvertes dès la réception de ce bulletin. Et c'est l'ordre d'arrivée des ins-
criptions qui déterminera celles qui seront retenues. Les suivantes auront priori-
té pour la série de cours de l'année suivante. 

C'est aussi à Toulouse qu'auront lieu en juillet 1981 : 
- les 4 et 5 juillet, la session du Groupe de recherches historiques et archivis-

tiques des congrégations féminines, 
- les 6, 7 et 8 juillet, le 5e congrès national de l'Association des archivistes 

de l'Eglise de France. Un comité local d'organisation est déjà en place; et il a 
suggéré de prendre pour thème : 'Archives et vie de l'Eglise aujourd'hui". 

En outre, du ler au 8 juillet 1981, Toulouse accueillera, augmentée de l'ap-
port des congrégations qui n'avaient pas pu répondre pour le congrès de Paris, 
l'exposition de documents d'archives des congrégations féminines françaises de 
vie active. 

Préparé en 1967-1969 chez les religieuses et inauguré le 16 décembre 1971 par 
la création du Croupe de recherches historiques et archivistiques des congrégations 
féminines, prolongé par la constitution, le 19 septembre 1973, de l'Association des 
archivistes de l'Eglise de France (association déclarée à la Préfecture le 10 décem-
bre 1973, J.O. du 22 décembre 1973), le mouvement s'affirme, véritablement national. 
Maintenant, il est incontettablement bien lancé. En témoignent les réalisations pas-
sées, l'intérêt croissant qu'elles suscitent, les efforts qu'elles stimulent. Il 
reste désormais à intensifier le travail en profondeur, dont le message pontifical 
du 21 novembre 1979 veut manifester l'importance en soulignant le "caractère spé-
cifique" des archives ecclésiastiques et religieuses, ce message souligne aussi 
"la responsabilité des différentes autorités religieuses", ainsi que le riile des 
archivistes qu'il veut conforter dans les exigences qui sont les leurs, non seule-
ment pour ce qui concerne leur tâche vis-à-vis des archives tant passées que pré-
sentes, mais aussi pour ce qui concerne la communication de ces archives. 

Charles MOLETTE 



 

SEGF-OETERIA Di STATO 

N. 27338 DAL vAricANo, le 21 novembre 1979 

Monsieur le Cardinal, 

L'antiquité du Scrinium Sanctae Romanae Ecclesiae  

dont l'existence se trouve attestée dès le siècle qui vit 

la fin des persécutions, montre l'intérêt que l'Eglise ma-

nifestait déjà pour la conservation de ses documents. Les 
hautes fonctions de Bibliothécaire et d'Archiviste de la 
Sainte Eglise Romaine, que Votre Eminence assume aujourd'hui, 

attestent à leur tour depuis des siècles que l'Eglise conti- 

nue à attacher une importance capitale â cette mémoire du 

passé qu'est l'histoire, et donc aux archives qui permettent 

d'en recueillir le témoignage. 

Aussi le Saint-Père s'est-il réjoui en apprenant que 
Votre Eminence avait été invitée à présider le Congrès de 

l'Association des Archivistes de l'Eglise de France qui a 
pour thème : "Les archives de source ecclésiastique et reli-
gieuse comme élément spécifique du patrimoine de l'humanité". 

Ce Congrès revêt aussi cette année un intérêt particulier du 
fait de la séance solennelle organisée 1.-i l'UNESCO, en liai-

son avec les Semaines internationales d'Archives. Sa Sainteté 
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Monsieur le Cardinal Antonio SAMORE 

Bibliothécaire et Archiviste 

de la Sainte Eglise Romaine 

  



désire que le présent message aide ces archivistes à se 

pénétrer toujours mieux de l'importance de la tâche qui 

leur est confiée au service de l'Eglise. 

La nature du christianisme, religion révélée fondée 

sur le mystère du Christ, imprime un caractère propre aux 

documents qui concernent la vie de l'Eglise et sa mission 

universelle. Il en résulte entre autres que les archives 

ecclésiastiques et religieuses possèdent un caractère spé-

cifique qui marque d'une manière imprescriptible tous leurs 

fonds, quels que soient leur date, leur forme, leur contenu, 

les lieux où les vicissitudes de l'histoire ont pu parfois 

les transférer, l'organisme, diocésain ou religieux, dont 

ils procèdent. 

On voit par là quelle est la responsabilité des dif-

férentes autorités religieuses; elles ne sauraient s'en 

décharger, ni à l'égard des archives anciennes, ni à l'égard 

des documents journellement produits. S'agissant de manifes-

tations de son activité et de sa vie, l'Eglise doit en 

prendre un soin particulier etne pourrait nues vendre ni les 

aliéner. Au contraire, à l'image de l'intendant fidèle dont 

parle l'Evangile, elle a le devoir de les sauvegarder, de 

les accroître et de les transmettre aux générations à venir. 

Le droit canonique exprime à diverses reprises, d'une 

manière qui s'impose toujours, les responsabilités confiées 

aux archivistes,qui ont un rôle proprement ecclésial à rem-

plir. C'est pourquoi le Souverain Pontife désire adresser, 

par l'intermédiaire de Votre Eminence, ses vifs encourage-

ments à tous ceux qui se dévouent à cette tâche importante. 



Pour les croyants, qui les étudient non seulement au 

plan scientifique mais aussi à la lumière de la foi, les 

archives ecclésiastiques témoignent, à travers l'histoire 

de l'Eglise, de la vie chrétienne des générations qui nous 

ont précédés; plus largement, elles s'insèrent dans le pa-

trimoine intellectuel, culturel et spirituel de chaque pays 

et de toute la famille humaine. 

Les archivistes conservent donc l'héritage du passé, 

mettant leur compétence à faire saisir la nature propre et 

le sens plénier des documents dont ils donnent .communication. 

En outre, lorsqu'ils contribuent, grâce à leur collaboration 

internationale, à faire se rencontrer et se comprendre les 

différentes patries et les différentes cilltures, il prennent 

place, eux aussi, parmi les artisans de paix et d'unité 

entre les hommes. 

C'est dans ces sentiments que le Saint-Père adresse 

son salut déférent et cordial à M. Amadou Mahtar-M'Bow, 

Directeur général de l'UNESCO, et aux hautes personnalités 

qui honorent de leur présence ce Congrès de l'Association des 

Archivistes de l'Eglise de France. Il demande au Seigneur d'en 

bénir les participants, ainsi que les efforts de tous ceux qui 

cherchent à conserver et à mettre en valeur les témoignages du 

passé pour donner à la société contemporaine, grâce au sens de 

scfn histoire, une meilleure compréhension de son présent. 

Heureux de vous transmettre ce message, je vous prie 

d'agréer, Monsieur le Cardinal, l'assurance de mes sentiments 

de fidèle dévouement. 
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A PROPOS D'ARCHIVES DU VATICAN CONSERVEES AUX ARCHIVES NATIONALES 

Il peut arriver qu'une étude particulière amène à des trouvail-
les fortuites : la préparation d'une thèse de doctorat d'Etat sur 
Duchesne en apporte un exemple susceptible de retenir particulière-
ment l'attention des archivistes. 

Mgr Louis Duchesne fut directeur de l'Ecole française de Rome 
entre 1895 et 1922, à une époque, donc, où les relations entre l'E-
glise et l'Etat français connurent bien des vicissitudes. 

Quelle fut la place de Duchesne dans la préparation du rétablis-
sement des relations diplomatiques entre le Saint-Siège et la Fran-
ce en 1921 ? Il est encore difficile de le préciser nettement. Ce-
pendant, la position de Duchesne à la tête d'un établissement fran-
çais abrité sous le même toit que l'Ambassade de France (auprès du 
Quirinal), comme ses liens avec de nombreuses personnalités du Va-
tican, le prédisposaient à jouer quelque r2y1e dans ce domaine. Il 
est certain, en tout cas, qu'il servit d'intermédiaire dans une né-
gociation qui, précisément, s'est inscrite dans le contexte du ré-
tablissement de ces relations diplomatiques. Il s'agissait, à l' 
instigation de la France, de restituer des documents conservés par 
les Archives nationales après la réintégration de 1815 consécutive 
aux spoliations napoléoniennes. 

Le dossier (1) que nous publions ici retrace les étapes essen-
tielles de l'élaboration du projet français : 

- Une étude fut menée aux Archives nationales, gui aboutit à la 
rédaction, le 10 juin 1920, d'une 'Pote sur les résidus d'archives 
du Vatican conservés aux Archives nationales de Paris (document  
n° 1). Il faut souligner que cette note n'évoque qu'une partie des 
résidus consécutifs aux spoliations napoléoniennes (2). 

- Le 3 juillet 1920, la direction des Archives nationales adressa 
au Président du Conseil, ministre des Affaires étrangères, une no-
te sur la question ; la restitution porterait sur les 675 liasses 
et registres évoqués dans la note précédente; une initiative de ce 
genre pourrait provoquer en retour un geste appréciable de la part 
du Saint-Siège; la personne de Duchesne serait un intermédiaire é-
ventuel et déjà pressenti (document n° 2). 

(1) Les documents qui le constituent ont une triple origine : 
- Archives nationales AB V8  14 
- Archives du Ministère des Affaires étrangères (Série Z - Europe Saint-Siège 

1918-1929). 
- Archives de l'Ecole française de Re. 

(2) Il n'est pas question, par exemple, pour ce qui concerne les Archives va-
ticanes proprement dites, des archives de la Congrégation pour les causes des 
Saints (cf. Bulletin de l'Association n° VIII-3 à 18); ni, pour ce qui concer-
ne les autres archives romaines spoliées par Napoléon, de celles de l'abbaye 
de Saint-Paul-hors-les-Murs, de celles des Servites de Marie (cf. Bulletin de 
l'Association n° IX-28), etc  



- Au Quai d'Orsay, le dossier fut étudié par Louis Canet. Il insis-
ta sur l'avantage qui pouvait résulter des bonnes relations exis-
tant entre Duchesne et le cardinal Gascuet, préfet des Archives 
Vaticanes: mais il mit aussi en garde contre le parti qui pourrait 
être -  tiré au Vatican d'une négociation trop hâtive (document n°3). 

Les réflexions de Canet inspirèrent, datée du 9 octobre 1920, 
la réponse du ministère, qui introduisit comme condition à la res-
titution l'exigence d'une "compensation convenable" : il s'agissait 
donc d'un projet de négociation conçu comme Un échange d'archives 
(document n°4). 

- Duchesne fut informé de l'évolution du projet le 22 octobre 1920, 
lorsqu'à l'Institut il rencontra Langlois, Directeur des Archives 
nationales. • 

Quelques jours plus tard, Langlois transmit à Duchesne les élé-
mentsdu . dossier (document n°5).  Il est à noter que, si le Direc-
teur des Archives nationales dresse une liste (document n°G)des 
"manuscrits qui pourraient être demandés au Vatican provenant du 
fonds de la reine Christine (3), il insiste sur le fait qu'il ne 

(3) Ce fonds regroupe des manuscrits de tous genres, dont la plupart ont appar-
tenu à la reine Christine de Suède (1626-1689), mais dont un quart ne lui a ja-
mais appartenu. 

Le premier noyau de la bibliothèque de la reine a été constitué par l'ar-
rivée à Stockholm, entre 1647 et 1649, du butin de la guerre de Trente Ans où 
Gustave-Adolphe, père de Christine, avait trouvé la mort. 

La reine fit ensuite de nombreuses acquisitions (par exemple, en 1648, les 
manuscrits de Grotius; en 1650, le bibliothèque de Paul et Alexandre Petau, qui 
contenait beaucoup de manuscrits provenant de monastères saccagés par les Hugue-
nots pendant les guerres de religion; des manuscrits du philologue Nicolas Hein-
sius; la bibliothèque des Bourdalot, médecins parisiens, etc....) 

Cette bibliothèque subit de nombreux bouleversements; elle souffritnotamment 
lors, de l'abdication de la reine, en 1654, date à laquelle Christine quitta 
clandestinement la Suède, transportant avec elle sa bibliothèque. Une des éta-
pes dela reineet de sa bibliothèque fut Anvers, où fut rédigé un catalogue de 
la bibliothèque, conservé aujourd'hui à la Bibliothèque vaticane. Il'faut noter 
que Jean Holland y consulta alors de nombreux manuscrits (Jean Holland : 1596- 
1665 est le jésuite qui donna une impulsion décisive aux Acta Sanctorum, et son 
nom à l'équipe .qui s'y consacra et qui est désormais connue sous le vocable de 
"Bollandistes"). En 1655, Christine, convertie au catholicisme, se rendit à.Ro-
me. Elle joua désormais un rôle important dans la société romaine, fut liée aux 
différents papes, laissa tous ses biens, à sa mort, au,cardinal Decio Azzolino 
qui mourut quelques mois après elle. Le neveu du cardinal vendit la bibliothè-
que, qui avait été installée au palais Riario (devenu palais Corsini) et qui a-
vait continué de s'enrichir, au cardinal Pietro Ottcbcni, devenu pape sous le 
nom d'Alexandre VIII en 1689. 

Le pape conserva 240 manuscrits pour sa bibliothèque privée et 72 manus-
crits furent choisis pour les Archives vaticanes (le sort de ces derniers est 
parfois difficile à suivre : quelques-uns ont été réintégrés dans le'fonds de 
la Reine, d'autres, après des vicissitudes, dans le fonds Ottoboni); les 1900 
manuscrits restant constituèrent le fonds de la Reine proprement dit. ..Les .  ma-
nuscrits conservés par le pape entrèrent avec sa bibliothèque à la Bibliothè-
que vaticane en 1740. 
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s'agit pas d' 'un projet d'échange proprement dît, car il n'est 
pas question de troc [...mais d9in projet d'échange de bons procé-
dés." 

Au sujet de cette liste trouvée aux Archives nationales, un_ 
problème est soulevé .; car cette liste ne correspond pas exactement 
à celle qui est conservée dans les papiers Duchesne à l'Ecole fran-
çaise de Rome. Cette dernière, écrite de la main de Duchesne ne - 
retient que 7 Ces 9 recueils indiqués au départ. La question est 
évidemment de savoir si Duchesne a estimé devoir Prendre l'Initia-
tive de cette modification ou si la note conservée aux Archives na-
tionales correspond à un premier projet qui aurait été légèrement 
modifié au moment d'être envoyé à Rune. 

Toujours est-il que c'est très vraisemblablement cette liste 
plus restreinte gui est transmise par Duchesne au cardinal Gasquet 
avec les éléments du dossier. 
- Quelques semaines plus tard, le cardinal Gasquet fit remettre 
à Duchesne une note officieuse (document nc>7),  - dont il avait confié 
la rédaction à l'administration des archives et bibliothèques du 
Vatican. 

Le Saint-Siège ne pouvait pas méconnaître les difficultés que 
présentait une telle solution. 

Tout d'abord, à l'époque, le Saint-Siège estimait qu'il ne jou-
issait pas de la pleine liberté pour un échange de ce genre (Du-
chesne pense que c'est parce que la question romaine était toujours 
pendante : cf. document n°8). De plus, les manuscrits retenus com-
me "compensation convenable" étaient des manuscrits bien connus, 
qui faisaient intégralement partie depuis des siècles des collec-
tions vaticanes. Si les Archives vaticanes acceptaient ainsi de 
s'en dessaisir, d'autres requêtes ne risquaient-elles pas d'être 
présentées par d'autres pays ? En outre, si l'on envisageait d'en-
gager des négociations aboutissant à un échange, le Saint-Siège 
pouvait-il agir comme s'il ignorait d'autres fonds, non moins im-
portants que ceux dont il était question et gui se trouvent aussi 
à Paris ? La note mentionnait notamment plusieurs registres ponti-
ficaux (conservés dans les manuscrits latins de la Bibliothèque 
nationale). Or, si le Saint-Siège évoquait ces autres fonds, cet- 

(suite de la note 3) : 

Le fonds de la Reine constitua un fonds ouvert et s'augmenta de nombreux 
manuscrits qui y furent entreposés pour des raisons de commodité (exemples : 
manuscrits adressés au Maître du Sacré-Palais pour l'obtention de l'imprimatur; 
manuscrits de Sant'Andrea della Valle, en 1696; manuscrits de Saint-Silvestre au 
Quirinal, en 1705; volumes offerts ou achetés sous Innocent XII (1691-1700), 
Clément XI (1700-1721), Benoît XIII (172 14-1730), Clément XII (1730-17 140), Be-
noît XIV (17 140-1758). 

Lors de la Révolution française, 70 manuscrits latins et 3 manuscrits 
grecs furent saisis et, apportés à Paris; 2 y restèrent en 1815, dont l'un semble 
perdu. 

(cf. l'article de Jeanne Bignami Odier ; 'Le fonds de la reine Christine 
à la Bibliothèque vaticane'', publié dans Colleotanea Vaticana in honorera Anselmi  
M. Card. Albareda, Studi e Testi 219, Cité du Vatican, 1962, pp. 159-189). 
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te question ne manquerait pas de se heurter à une opposition telle 
que des négociations engagées à l'amiable en arriveraient à provo-
quer un dissentiment qu'il fallait donc éviter de faire surgir. 
Serait-il néanmoins possible d'obtenir d'une autre façon la resti-
tution proposée par le gouvernement français ? A cette époque, on 
ne pouvait que le souhaiter, mais sans entrevoir les modalités con-
crètes d'une solution de rechange. 

- Le 5 janvier 1921, la note du cardinal Gasquet fut transmise au 
Directeur des Archives nationales par Duchesne gui n'interprêtait 
pas la position du Saint-Siège comme un 'dernier mot". S'arrêtant 
surtout sur le premier point de la note  -  manque de liberté du 
Saint-Siège  -  Duchesne suggérait des consultations à un plus haut 
niveau (document n°8). 

- Quant à la Direction des Archives nationales, tout en soulignant 
l'impossibilité d'une restitution intégrale, elle ne fermait pas 
la porte à la possibilité d'envisager d'autres modalités concrètes 
(document n°9). 

- Le document n°10 montre que la question fut reprise en 1925. 

Le dossier que nous présentons ici laisse évidemment encore 
sans réponse un certain nombre de points d'interrogation : 

- Tout d'abord, le dossier ne permet pas de préciser qui fut à l' 
origine de l'idée de restitution. 

- Quant à la question de la "compensation convenable', elle mérite 
aussi de retenir l'attention. Au départ, la Direction des Archives 
nationales met en évidence, comme Susceptible de développer de 
bons rapports avec le Saint-Siège, l'idée de restitution. Ce pro-
jet de restitution se transforme ensuite, au Quai d'Orsay, en pro-
jet d'échange. Et peut-être, dans cette perspective, est-ii signi-
ficatif" que dans la minute de la réponse du ministère (document 
n°4), on ait substitué au mot 'entente" le mot "accord" (4). 

De qui vint,au Quai d'Orsay l'idée de "compensation convena-
ble" ? S'il est certain que les consultations faites auprès de Ca-
net inspirèrent en substance la réponse du ministre, il reste que 
cette expression ne se trouve pas sous sa plume. Peut-être l'ac-
cent mis sur la compensation est-il à mettre en rapport avec le 
caractère de précédent que revêtirait, vis-à-vis d'autres puissan-
ces, cette opération. A cet égard, il est possible de relever que 
la note de la Direction des Archives laisse apparaître une nuance 
entre le cas du Saint-Siège (avec qui on traite en forme de geste 
gracieux, d' "échange de bons procédés") et celui d'autres puis-
sances (avec qui on traite en termes de compensations ou d'échan-
ges). 

(4) Peut-être est-il possible de préciser les distinctions suivantes : 

- un geste gracieux correspond à une initiative d'un des partenaires et procè-
de dé .sa noblesse d'âme 

- une entente est plutôt une convention au niveau d'orientations générales, 
laissant à chacun une certaine liberté de manoeuvre 

- un accord implique plutôt la poursuite d'un but précis : c'est alors le ré-
sultat qui est visé, sans qu'il y ait nécessairement harmonisation au niveau 
des principes. 
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Il est à souhaiter que les recherches ultérieures permettent, 
s'il est possible, d'éclairer quelques-uns au moins - des points 
qui restent encore dans 1' cmbre. 

Document n°1  

NOTE 
)sux 	AUsidu4 d'axchiveA du Vatican conisenvbs aux 

AAchive4 Nationee4 de Paxi,s. 
Lus document pitovenant de4 axchive,s du Vatican Qui ,se txouvent actuette-

ment aux Axchive4 nationate4 compitennent 
1° Une 4éxie de Aegi4t/teA de compte4 (Chambite apoeotique) et de copie

d'acte4 émane4 de ta chanceLteAie ponti“cate de 1435 à 1173, c'e4t-à-diu d' 
Eugène IV à Cernent XIV; 76 Itegi4t)te4. Tou4 ont été dépouit!14 de teux Aetime; 
beaucoup unt incomp&es ou détéitioité4 pet 'suite de's accident, de Aoute (a) 
dont . ie4 eu/tent à patiA pendant te voyage de Rome à Faxi4. 

20 Une 4uite de ftegiexe4 de ta chancetteAie de Gitégoixe XIII et d'Uxbain 
Viii, de 1512 à 1647 : 101 xegiexe4 déAeLié4 qui ont au- i 4ouett de4 mêmeis 
accident.s. /2 4 n'ofi(xent pars mo41n4 un puivant intéAêt pcuit ..ee4 AAc1ive4 du Va-
tican qui n'en po44édent même pa4 de copie; ta Lacune ee 6emettement conea-
tée dam Le petit inventaixe de4 Aegiistte4 ponticaux, impitimé à Rome en 1884 
(p. Ur), pax Le 4 4oin4 de L'axchividste V Gitegetio PaLmie*i, 

3' Une 4uite comptète de petits xegiexe4 de tioxmat a/Longé, AeLibs en 
paxchemin, en paMait état de con,seAvation, contenant Lu déci4ion4 de4 )séan-
ces de ta coneégation de 4 Evèque's et RéguZien3, d i.6L6 en 3 Se4 : Epi)sco-
po/Lam,  ReguLaitium, Moniaeium,  en tout 418 AegiistAe4, de 1594 à 1809. 

Tou4 ce-s documents ont été, en mai 1909, mi4 dan, de, caitton4 et cîaué,s 
4ows La cote L. 24 à L. 162 à ta 4uite du titite 1 (PAéLiminai/te4) de ta exie 
L, paxmi Le numé)to4 qu'une titan4oAmation de ctamement avait La imé vacant!). 

Le aut y ajouteit 4 caxton4 de Aé4iduA (L. 163 a 166) et 2 cettou Aenex-
mant de4 minute4 de butte ux petits xouteaux de papiex, du XVIe au XVIlle 4iè-
cte4 (L. 167a et h). 

Aegiexe4 de ptu,s eande taiLLe qui n'ont pu txouvex ptace dan4 £e4 
caeon4 ont été ctamé)s à ta ,suite de ta &Aie LL. Gl,sont : 

I eand AegiAtte Aetié en paAchemin intituté : Commiuioneis de 1693 à 
1701 (LL 11231. 

1 AegiAtxe avec /sa Aetiuxe ancienne, intituté : Statu...à. animaftum Atmae  
U,tbi)3,  diteué pax de Put, etchiviAte du Vatican, de 1590 à 1725. 

I Aegi4tAe 4embLabte, mai4 incomptet et dexetié, poux .!,:e2) année4 1695-
1111 (LL. 1724 1-21. 

Ce4 deux deitnieJt4 xegi4t/te4 4ont d'un eand inté/têt poux ta vitte de Rome. 
M.L. CélUe4 a pubtié une note a ce ujet dan4 ta Sibtiothèque de L'Eco& de4  
Chaxte)s, t. !XXVII, 1911, p. 493-4. 5 ytand4 voLume4,dont e ptan4 ceoltié4 Aé-
cemment Aetié4 2  .6oAmant te texxiex de4 pomemion4 de L'abbaye de Sainte Sophie 
à Cénévent à FAagnetto t'Abbate et Botticeeîa (LL. 1725-11291 en 1113 et 1742. 

(n) La minute portait : "accidents d'humidité". 



Au tate on a 669 etticLe>4. 's'étendant de Vannée 1435 à L'année 1809. 
On doit conAidéJteit att.44i comme pAbvenant de4. A)rehiVe4 da_ Vatican.LU mi-

nute4 de 'suPpLiquu en cbuit •de. 'Rome iten6eJtmée4 dan Le's cetton's M.879 à M.884. 
Ce4 aippeique4, au nombAe de pLtusieet's miLLieu, poeent, avec du aputiLte's 
et du annotation's, La mention d'enAegieument et Le nenvoi au iteai.5t4e 
Wile-XVIlle 
(Archives de l'Ecole française de Rafle. La minute de cette note, 
Archives nationales AB /%7 14, porte la date du 10 juin 1920). 

Document n° 2 

Diitection du Aehive4 	 te 3 juitLet 1920 
Note powt M. Le Pitéident du Con4eie, MiniistAe de4 Ali4ai/te4 étAangèu's 
(pen4onnettement). 

Au commencement du X/Xè isiècLe, Mapoilon leA a 4ait amenen (a) aux A4chi-
15e4 nationeu, à Pat, Le4 etchivu de La pLupett de's Etat4 vaincu4 pct't Lui. 
Ca-tu du Saint-Siège, ente autite4,, ont été dépo'Sées aLou au Patai's Scubie.. 

Ette4 ont été Aendue4 en 1814-1815, contu déchaAge en Jtègte. Mai4, darps 
La. hate du opéitationA, de.s Itagment4 de cette magni“que cottection 4ont 
tbs aux AAchive's nationaLe4, 4an4 QI' on L' ait voeu. On 's'en ut apeAçu ptu's 
taltd. IU y 'sont encete. Ce éait ut à peu pAé4 ignoAé (b). iL petet L' êtAe 
même de L'AdMini4t/tation actuelle du AJtchive's pontcaie4 (c). 

ce. 's /tagment's 4ont con4idéflabte4 envilton 615 ettictu (tieme's ou 
itegu), de 1435 à 1809. Maiis iLA n'intéitu4ent pas du tout L'hi4toirte de 
Fitance. Lu pAincipatu 'séAie's 4ont du Comptu de La ChambAe apoeoLique, du 
Aegieu4 de ta ChanceUeitie, du Itegi4tite's d'un gAand pAix pote. L'hi.stoiAe 
admini4t,tative de La vitLe de Rome du XV1è au XVIlè. 4., du SuppLique's en CCUA 
de Rome, etc. 

Ceta tormé (d), on 4e demande 	n'y aetait pa4 Lieu de itenete 'spontané- 
ment aux Aitchive's du Vatican ce's 675 ezticte.s qui Lui ont app(vttenu et qui 
)sont ent)te n04 main4 pax 4uite d'une ancienne 'spotiation. 

Ce "seitait un tA è's bon pitocédé, qui en vaudmit ametément un autite en Ae-
toet. 0Ap i.L y a è.f. ta SibLiothéque du Vatican du 7ianL4cAit4 qui n' ont de va-
Leet que powt ta F. /tance, et dont quetquu-un's, comme .9.£. céLèbite "Regieu de 
PhiLippe-Auguee», ont ait pettie du TAÉ40A du Chette.s de Prance, en ont été 
dieJtait4 Ptaudweetaement au XV/1 	et manquent maintenant danA Ledit Titbscdt 
(comptet pet aittewt's aux A)tchive4 nationate4). 

Si Le pitincipe d'une tee& négociation était admi4, de flot/te cbté, pet 
M. Le P)téident, M. L'abbé Ducheme, de L'Académie Ptançaie. (e), diAecteuit de 
L'Eco& Iiitançai'se de Rome, 4'empLoivtait v dontieu, nou's te 4avon4, poet 4'es-
4ete/t pitéatabtement que L'autAe pettie 4eitait d' acc oAd en pAincipe. 

la) La minute portait :"annexer". 

(b) La minute ajoutait :"même des érudits". 

(c) Le texte initial de la minute a été maintenu malgré la correction qu'elle 
avait reçue : "Il l'a été longtemps de l'Administration des Archives pontifi-
cales (jusqu'à ce que nous le lui apprenions)." 

(d) Deux mots rajoutés sur la minute. 

(e) Ajouté sur la minute. 
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En ce ca4, iL neTiteyee)tait peu4 à Jtégîex que ee4 modeité4 de L'échange, 
ce qui 4eActit a4é : M. LangLai4, membAe de L'Inistilet, diAecteuA de4 AAchi-
ve4, WitulveLeement dé4igné comme expeAt à cet égaAd. 

(Ministère des'Affaires étrangères, série Z, Europe-Saint-Siège, 
1918-1929, 'vol. 16, fol.116-118. Minute de cette note aux Archi-
ves nationales AB Va14). 

Dans la suite de sa note, le Directeur des Archives nationales 
souligne le double caractère de précédent que revêtirait une telle 
opération s 
- précédent risqué pour la France, dans la mesure où d'autres pays 
spoliés par Napoléon pourraient être amenés à demander la restitu-
tion de leurs archives; le cas de l'•spagne est plus particulière-
ment évoqué, car elle est intervenue à plusieurs reprises, en ce 
sens au cours du XIXème siècle. 
- précédent avantageux pour la France gui pourrait en faire état 
auprès de l'Allemagne pour obtenir une compensation partielle des 
destructions de la guerre de 1914-1918, et auprès de l'Autriche 
pour obtenir le retour en France de 'la partie du Trésor des char-
tes de Lorraine qui fut distraite jadis du dépôt de Nancy par les 
Empereurs de la maison de Lorraine-Habsbourg pour être amenée à 
Vienne, alors que depuis la chute de cette dynastie, le démantèle-
ment du Trésor des chartes lorrain n'a plus d'excuse". 

A propos de l'importance de cet argument (l'aspect de "précé-
dent"), cf. supra. 

Il faut préciser que la mention M. Canet faire le nécessai-
re" a été portée à la main, en haut de la note,par les services du 
Quai d'Orsay. 

Document n° 3  

L'idée ut bonne mai4 je citoi)3 qu'it vaudAait mieux en itemettAe ,e'exécu-
tion à un peu pt.u4 taAd. Je cAakiu qu'a t'hewte actuate ta COuA de Rome ne 
peXce4 avance4 povt une metqUe de liaillecue: 

Ctpendant Le. cetdine Ga4quet, pitéliet du etchivu vaticane., ang2ai4 d'o-
Aigine Ptançai4e, ut homme à compAendite ta déticateme du pAocédé. 

OA nou4 avon4 intéet à gagneA 	coqiance; Quoique pitc*ndément dévoué 
à .on paya iî et en taie Aiveité avec Le celdinat Sou/me qu'it a to40et4 
tendance à contuceuteit Le4 vue4 de L'aAchevéque de Weeninee.A. Cette dieo-
4ition d'upitit powutait, te ca4 échéant, exvilt n04 intéAét. 

Le candine Ga4quet ut d'aitteuft4 un homme intêgite. Je Le connai4 put4on-
nettement et j'ai pouA tui une partéaite utime. 

IL ut ,eié d'amitié avec MgA Duche4ne, et L' on peut . êt/te aA/Siel que tu 
négoci4tion4 4vtaient aumi honnêtement mena pet Lui Que pet te AepAéentant 
de La F/tante. 

L.C. 

(Ministère des Affaires étrangères, série Z, Europe Saint-Siège, 
1918-1929, vol.16, fol.111-112) 
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Document n° 4  

RéponAe à La note du 3 juiLeet 1920 de La DiAection de4 AAchive4 nationate4 

PaAi4, te 9.10.1920 
Le PAé,sident du Con4eit, 	de4 AWciAe4 EtAanoPte4i appAcuve te 

pAojet de ta piAection de4 AAchive4 nationate4, touchant :t'a Ae4titution, mo-
yennant une .compen4ation convenabte, dg 615 tia44e4 ou Aegi4tAe4.appaAtenant .  
aux aitchivu ponti6icaté4, que te-s AAchive4 nationate4 ont con4eAvé4 paA eA-
AeuA apAé4 te4 Ae4titution4 de là15. . 

L•4 tien4 	. qui uni/ment Mg. Duche4ne de t'Académie Ptançai4e, Di- 
Aecteu4 de L•ECote Vunea4i4e de - Rome, au CaAdinaL Ga4quet,;pAMet de4 AAchive4 
Vaticane4,iont e4péAeA que La négociation 4e pouA4uivAa-4an4 d44icutté et 
que L'i44ue en 4eAa hemeu4e. 

Le Plé4ident pen4e néanmoin4 qu'it y auAait intéitét à ne pa4 pubtieA £e4 
teAme4 de L'aecoAd  avant te Aétabti44ement oWciet de4.Agtation4 diptomatique4. 

Si Le gouveAnement upagno£ Aenouvetait à ce pAopo4 4e4 Aéctamation4, 
nou4 ne Aameitior.4padly aie dAoit, à condition toutelioi4 qu'it nou4 

cf e.4 compen4ation4 4uMii-6ante4. 
GeoAge4 Leygue4 

(Archives nationalesAB Val4 et Archives de l'Ecole française de 
Rome) 

Les mots soulignés dans le texte correspondent aux corrections 
manuscrites portées sur la minute conservée dans les archives du 
ministère des Affaires étrangères ("projet de réponse à la note 
des Archives nationales du 3 juillet 1920' - série Z, Europe Saint- 
Siège,' 1918-1929, vol.16, fol. 109-110) 

- l'expression "par erreur a été rajoutée 
- le mot "accord" a été substitué au mot "entente' (cf. ci-dessus 
note 3). 

Document n° 5 

49_,: 25 octobAe 1920 
Diuction de4 AAchive4 
AAchive4 nztionaLe4 	 LettAe à MgA Duche4ne 

Mon4ieuA te OiAecteuA et chut ConliAMe, 
Je vou4 adAe44e 4ou4 ce loti tAci4 pièce4 Aetative4 à La négociation dont 

je vou4 ai entAetenu à L'Ineitut te 22 oatobite deitnieA. 
Le 'agit, you4 te 4avez, de 4oumettAe au Vatican un mojet. Pan pa4 un 

pAojet d'échange, caA it n'e4t pa4 que4tion de tue. Un pAojet d'échange de 
bon 4 pAocédé4. 

Nou4 av0n4 aux. Aitchive)3 nationate4 un a44ez gAand nombAe dé document4 
pAovenant de4 aAchive4 du Vatican. Le-s aAchive4 du Vatican ont été appofttée4 
en b2cc à PaAi4 'sun. L'oAdlte de Mapotéon /eA au commencement du Xle 4iècte. -  
Ette4 ont'été eistituée4 cn4uite, contu déchevtge AéputièAe. Mais quee.queA 
cui44e4 ont été oubtiée4 e.oA4 de cette opéAation. La pièce n° 1, ci-jointe, 
[cd. document n° 1] e4t un état tAé4 4ommaiAe du Aé4idu en notite po44e44ion. 

C'e4t a44uAément ur4 bon pAocédé de notu paxt que de pAopo4eA au Vatican 
La ,le4titution de ce4 document que nows pouédokIÀ maintenant depui4 ptu4 de 
cent an4, leo,uà que nou4 40mme en po4,se44ion d'une déchaAge généAate, admis 



que L'ancien et inou4 Le Aeconnai.mom voLontieJIM Légitime pAopAiétaiAe ne 
&A a jamaiA AécLamé4, en ignme même, 4am:toute pAobabiLité, Le uAt actuet. 

Ce bon pAocédé en vaut un authe. OA Le Vatican poimède, de 4on cbté, de.-
pu i Le XVIIé AiècLe, un ceAtain nombAe de document, jadi4 PuuddeuAement 
4owstAait4 aux aAchive)à de FAance, qui Lui unt venus avec Lu coLLection4 de 
La 'Leine ChAieine. L'Etat 4Aançai4 tAouveAait t4è4 bon que Le Vatican vouLût 
bien 4e de44ai4iA en Aa aveu A de queLqueis-unA d'entAe eux, à L'occa4ion de La 
AeAtitution pAojetéz.• La pièce n° 2, ci-jointe [a., document 	eAt une 
Lite de4 phincipaux de4 documeetA AuAceptibLeA d' te. AeAtitué4 aimi. 

Nou4 tenom paA-deA4u4 tout au CaAtuLaiite de Phitippe-AuguAte (Ottoboni 
2796), dont L'oAiginaL combLeAait La Aude Lacune impoAtante qui AubAiAte main-
tenant dam La cita« AéAie de 4 Aegi4tAe4 du Tie40A de4 chaAte de FAance. Ce 
manuAcAit ayant été intégAaLement photogAaphié, Le Aacce Aeuit aimez Lé-
geA pouh La SibLicthèque vaticane. 

14ou4 attachetiom enAuite Le pLu4 eand pAix au CaAtuLaixe de4 comte4 de 
Champagne (Ottoboni 2951). 

IL nows 4embLe eqin qu'à ceA deux voLumeis un ou pLuAieuAA deis AecueitA 
Aignaîéis Aux La pièce ci-jointe n' 2 Aouis Liu ne/4  7,8 et 9 pouAAaient êtAe 
joint4. 

La pièce. n° 3 ci-jointe et Le texte de La îettAe que. j'ai Aeçue Le 9 oe-
tobAe 1920 de M. Le pAéAident du ConAeii, miniehe de4 A ociAe4 EtAangèAe4 
(document n° 47 et dont je vou4 ai déjà. communiqué L'oAiginaL en vouA annonçant 
que je vou4 en envehhai4 copie. 

Je vou4 AeAai4 tAé4 obLigé, MonAieuA Le DiAecteuA et chez ContiAbte, de 
me teniA éventueLeement au couAant de L'accueiL AbseAvé a ce- ouvettuAe4. 

VeuiLLez agAéeA, avec me. 4 AemeAciementA, LiexpAuAion de mon a“ectueux 
AeApect. 

(Minute aux Archives nationales AB Va14) 

Document n° 6  

Mantachit4 qui pouAAaient ête demandé au Vatican, pAovenant du 4onc.4 de La 
Aeine Chitine. 

1. SibLiothèque vaticane 

1. Fond.-, Ottoboni 2796 
2. Fond A Ottoboni 2951 
3. Fond A Ottoboni 2311 

/1 4. Fond A Ottoboni 2916 

: CaAtuLaixe de Phitippe-AuguAte. 
: CaAteLeifte de4 comte4 de Champagne. 

FoAmuLaine de LettAe oyaux 40u4 Loui4 XI ou, 
Loui's XII. 

: "ChaAtutailium antiquum de va4ii4 GaLLiae ecciee4iie // 

2. AAchiveis vaticane4 

// 5. ÂAM. XXXI, t. 85 	PAiviLègeA apoistoLique4 accoAdé4 aux A0i4 de FAance 
et à Leu* mai4on 1/ 
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6. MiAceLL.AAm.XV, t. 5? 4te.4 Ae.CatiP) à L'égLi4e de Lyon. 
1. McLL. At!. XV, t. 143 	FAagment4 de taittutaiite4 d'AngOumot4 et d'AuveAgne. 

8. Mie.e.Li.Aitm.XV, t.144 : Document /SUA VaAchevêehé de Touu (Xlè-X/ITé 
• 	4iècLe41. 

9. Mi,sceLL.AAm.XV, t.145 CaAtuLaiAe de Saint-Vincent-de-Laon. 

4 2a bib2ipthèque vaticane on peut indiqueA auui Le ri Ottoboni.2966, 
aux 6ae.. 18 et m.•, Contient La caAtuLai)te. de 13ouAg7Moyen7Lè4-8ioi4.-. 

Note rédigée par,LanglOiS, Directeur des Archives nationales à 
l'intention de Duchesne et jointe à la lettre qu'il adresse au 
Directeur de l'Ecole française de Rame, le 25 octobre 1920 (do-
cument n° 5) - 

(Archives nationales AB va 14) 

Il faut préciser que Ta liste rédigée .par Duchesne à partir-
de . cette note r. la reproduit Pas intégralement :.il supprime les 
rubriques 4 et 5 -," que nous avons signalées par : // et il modifie 
là cote de la rubriaue 3, qui devient 	7 Fonds Ottoboni 

La note ainsi modifiée par Duchesne est conservée dans les Archi-
ves de l'Ecole française de Rome. 

Document n° 7  

La pitopoAition de M. Langioi4p.diAecteuA généAat de4 Altchive's nationate4 
de FAance, e4t, à diAe mai, une tentation du rite. pou't ceux qui 4on.t à ta 
tête de,, I,Achive4 du Saint-Siège; et clee bien voLontiem que ceux-ci entAe-
Aaient dan4 Le.)3 négociation3 qui 4e pe4entent, dan4 Le but d'amuft.eA toute4 
Le.4 u4titution4 nin inteeue de4 diveA4 rind4 que toute pex4onne compétente 
ne putt que dé,siAeA et .donc, powt• autant que e' et eaU,sabLe, 6aiAe about. 

Mai4 iî y a une eave dcu2tê, et nou.i ne voyon4 pa4 comment nou. 
pouetionÀ La 4uftmonteA. De. cc.it, Le4 ciAcon4tance4 pAéAentu ne Laient 
en e“et, toute La LibeiiTETWili,se pouA cet êchange; et i£ convient de ne tou-
cheA en quoi que ce 4o41t aux ,bm,d4 qui ne )sont pa4 ecent4 de La. 
Zi4-axchive4 et de4 mwsée4 ponti“caux et autile3 objet Ame4 et ancien4 de4 
paaL6 apo4toLique4. Nou's Aegutton)à de ne pouvoiit mettAe paA écAit La Aai4on 
de cette 4ituation : nou4 avon4 toutaoi4 cont4ance qu'on nou4 citoiAa-,suit pa-
AoLe et qu'en couéquence on n'attllibuvia pais notAe JtéeAve à un manque de 
bonne vaeonté ou à une utime ikuuW4ante de La pAopoition. 

j'ai dit que je ne voyaiis pa4 comment suAmonteA La diWcutté 
On nou4 demande de4 manu4cAit4 bien connu4 et dé.utit4 qui, qua& qu'en 40it 
Vogine, ont intéeaLement paAtie de4 ce2ection4 vaticane4 depui4 de-
4iècLe. Ce ne unt pa4 de 4 entAéeA ecente, - auqueL ca-s (4au4 cLau4e4 4pé-
ciaLe4) nows 4eition4 peu.4 t4b)te4 ; ce ne 'sont même pa's de4 manuAcAit4 incon- 
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nuA  -  auqueL ces it Avtait pouibLe d'e46ectueA AecAètement  L'échange, A'iL y 
avait une aion. Uut pouAquoi dan4 tout ceea, Le doit que nou4 tictiAonA va-
LoiA eAt, nat4 Le .6avom bien, un dApit qui en Lui-iméme demewte entieA. A V 
inveme, queeque4-unA de4 manu4c4it4 demandU unt tAè4 connu,  en petticuLieA 
ceLui qui est Le pLuA pAécieux et Le pLuA dbsiAé, te cettuLae de PhiLippe-
AuguAte. 

IL 4aut ajoute qu'appAenant cette imue de queLque etcon (et c'e.st iné-
vitabLe), tôt ou taAd on 4' en ActiAi/ta pcuA d'autAe4 Aequéte4 )sembtabLe4, et 
ceds )tequête4 viend/tont encou d'autAeA payA et inAtitution4, entAenant comme 
con4équence pénibLep ou bien, Là oà L'on eépondAait (tvoAabLement, ceee de 
vciA A'ouvAiA d'autAe4 bAe.cheA - et qui Aait combien et Le,squeeLeA danA Les 
coLtection4 vaticaneA, ou bien, en caA de AquA, cetee d'atti/teA )31UA Le Saint-
Siège une animo)5ité qui Le 'tende odieux pouA paAtiatité et inju.stice. 

Peut-Wte évit cuit-on 2 un et L autfte inconvénient en. obtenant enAembLe La. Jt.e}Jti-
tut.Lon de. beaucoup d 'au-te A /ticheAAeA; d 'autant que L 'change. appetetitait tAbs 
avantageux à La nation,  et L' on pouvtait pAeAque 6ai/te gAia au Saint-Sigi--  
de ne pa4 avoiA AaiAi L'occaon avoAabLe de Les AecouvAeA. A PetiA, pet exem-
pLe, it tete - outu dive-A4 manuAcAitA, incunabLeA tAbs AeteA, impAiné4 .)suA 
paAchemin4 de ta SibLiothèque vaticane et médaitteA titè4 pitécieu4e4 - un voeu-
me de4 RegiAtAe4 d'Innocent IV, une paAtie de4 RegiAtIteis d'ALexandite /V, d' 
Honetiu4 IV, de MicoLa4 IV, dé CéLeAtin V, de Unitiace VIll et de CLément V 
et un AegiAt/te de Légation4 du tempA d'HonoAitiA III, qu'it impoAteAait beau-
coup pLuA encoAe de giAe Aent/teA aux AAchiveA du Saint-Siège et, qu'appAe-
nant LeA tAactationA d'un échange, on ne nou4 potdonne/tait pes de ne pes Je-
ctameit, comme Ai nou4 Le-s ignation4 ou Lu négLigion4. 

Mai4 a2oA4 noua mettAionA, je Citai/4 danA Le ptu4 dé4agAéabLe embetAes, 
Le4 autoAité4 Ptançai4e4 qui accoAdeAaient dieticieement ce4 Ae.stitutionA, 
pet Auite de L'oppoAition p/téviAibLe de4 miLieux cuLtivéA de La nation. Et 
ainAi, ce qui devAait AeAteA tAactation4 amicate4, aboutiAait à pAovoqueA un 
diuentiment que n0u4 devon4 pitéveniA. 

La diWcuLté notes AembLedonc in.suitenontabLe,Ai pouAtaAe,stitutionpAopmée 
on peAAiAte à demandeA en échange e.e./) manuAcAitA indiqué.)). 4UA La. ZiAte, dont 
on compund tfil'A bien qu'iL4 ulient dé4iAé4 en FAance. 

Senait-ii néanmoin4 pouibLe d'obteniA d'une autAe 6.açon  La Ae6Utution 
de ce 4 voLumeA di4joint4 de4 AAchiveds ponti6icaLe4 ? Ye ne te AziA mai4 je Le 
Aouhaite. 

(Archives de l'Ecole française de Rome 
et Archives nationales AB Va 14) 

traduction française du texte italien 
les mots soulignés le sont dans le texte original. 
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Document n° 8 

Ecoee Plancai4e de Rome 
Paeai4 FaAné4e 

Rome), Le 5 janvieA 1921 

MoneuitLe DixecteuA et chex coqéAe 

La pAopo4ition que v0u4 m'aviez pAié-de a.ifie au caAdinat Ga4quet a Ae-
eu de Lui te meitieux accueit. C'e4t a44ez t'u4age ici : Le 4 diWcueté4 
n'appaxai44ent qu'au 4econd.acte. Pan4 tie4pèce ette4 con4i4tent-en ceci.: te 
Vatican ne 4e con)3idèAe pa4 - 4i Ce n' ut en dupit idée - comme tibAe de 
di4po4eA de4 objet contenu4 dan4 te4 coeeection4 ponti iiicate4, ce4 cottec-
tion4 étant, d'.77Abs La eoi de4 gaxantie4, pupAiété4 de t'état iteien. San-s 
doute ea Lo.4 de4 . gaAantie4 n'est pa4JLecOnnue pax Le Vatican; mai4 it L'ob-
4eAve avec 4cAupu2e. Rien ne 4auflait Lu êtee. ptu4 dé4agsléabee que ta peA4- 
pective d'une campagne de pAe44e au de tAibune .dan 4 taquet& on t'accu4eAait 
de ma e 	te4 monument ou coeeectiows Auté4 entxe 4e4 main4. 

Ceci'ut indiqué, avec di4cAétion, dan4 ea note ci-jointe que L'on m'a 
Aeli4e de La pat du Cedinat Ga4quet. 

Ce n' et pa4 	deAnieA me. On pouAAait ;songeA d con4utteA Le caAdinae 
4ecAétae d'Etat'- je te connais a44ez pouA pouvoiA Lui pa,c2eA de cette .a.- 
aiAe; M. Doutcet ppumait ,'en chaAgex Zui au 44i - poux 4avoiA 4i ta toi de4 

gaAantie4 tai paAcat étAe un obeacee irummontabee. On pouxxait même, pax ta 
voie:de L'ambet44ade pAendu ta tempéAatuAe du gouvexnement itatien..Toute-
tici4, avant dtentWi ALLA Ce point en convex4ation avec Le-6 diptomate4 ly com-
pAiÂ 'Le SecAétaiu d'Etatl, Je ne 4exai4 pa4 gché d'avoix votAe avi4. 

D'autxe pett, ta note du caAdine c4.4quet ouvAe jouA à une 4oeution 
ptu4 taAge 4UA ZaqueUe iî .&npO4tC que you4 4oyez Aen4eigné. Je ne voi4 pa4 
tx14 bien ce que peuvent bein chez nou4 ce4 Pagment4 de Aegi4tAe4  pontiJ- 
caw. Mai cette con4idéAation peut .  meneA à de4 changement4 bien (ttendu4. 

Je vou4 envoie donc ea noté q6icieu4e de e'a4mini4tAation de4 axchive4 
et bibtiothèque4 du Vatican. 

Véuieeez adviéeA, Mowsieuit Le OiAecteuA et chut con6Aèxe, t'a44uAance de 
me4 4entiment4 "te4 ptu4 

L. 1uche4ne. 

A M. te DiAecteuA de4 hAchive4 nationa2e4 

( Archives nationales AB va 14) 



Document n° 9  

Mini4têxe de Vinexuction pubZique 
et de4 Beaux -Mt 
DiAection dei. AAchive4 
Axchive4 Nationee's 

Pa4i4, Le 21 janviex 1921 

Minute 

MoUietet te DiAecteet et cheit ConWAe, 

Je VOU4 itemeAcie vivement de Vofite tettite du 5 janvieA et de ta note en 
itatien qui y était jointe. 

IL Aé4u2.te de cette Note que Von n'accepteAait évenfuettement t'échan-
ge pAopo'sé que dsi nouis étion4 peU à OWtiA non 4eutement ce que nott4 .oti-
ptorps, mais d'autite4 manu4citit4, ayant appettenu aux Aitchive4 et à ta Sibtio-
thèque du Vatican, dei )sont à Poti4. 

Ox je n'ai quaUe pOUA 0h1lt, et te GouveAnement n'offlte à ma itecom-
mandation, que Le 4 •anu4ct4 qui 4ont aux AAchive4 nationate4, et dont je 
vou4 ai liouitni ta ti4te. POUA ceux qui 'sont au Cabinet de4 Manuixxit4 de ta 
Bibtiothèque nationate, qui ne unt pes venu4 en Pance pax La même voie que 
ceux qui 4ont aux Axchive)s, it n'y a ceittainement Aien à 6aiAe. 

Sub4idiaiument on 4ugoèAe que Le )s manu4cxit4 oWxt4 pouvaient étxe 
échangé4, en secxet, contne nautxe cho,se que ce que nou avon4 demandé, - 
contite de4 acqui4ition4 Aécente4 et 4conuciute  de „Ca Bibtiothèque Vaticane, 
pet exempte. Je ne voi4 pa4 ctaiument, je t'avoue, en quai pouvutit con4i4- 
teit cette compeuation. Cependant, 4i Von veut bien pitéci4eit, te4 pitopo4i-
tion4 aite4 4eitaient examinée4 4an4 pitéjugé 

De4 photogAaphie4 de documents dédsigné pet nou4 aux Aitchive4 et à La 
Sibtiothèque Vaticanu pou. oient cutainement oAmeit un appoint; mai-s it 
nou4 paecit difflIcite de Autitueit une 4i axande quantité d'oAiginaux contu 
de4 photogicaphie.s 4eutement. Nou4 avon4 à conpteit, flou-6 au44i, avec L' opinion, 
La. pite44e 9  etc.... 

Voità, came it me 4embte, te4 teitme4 dam LequeL4 La négociation peut 
étite continuée, 4i vou4 Le jugez poesibte et à pxopo)s. 

VeuiLLez ageex, Mon4ieux et chex Conlixèxe, L'expxeAdsion de me4 4enti-
ment4 dévoué,s, avec me 4 xemexciement4. 

A M. Duche4ne, diAecteuA de 
L'EcoLe liAançaidse de Rame 

Avec une pièce jointe 
/ non ident4iée 

(Archives nationales AB Va 14) 
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Document n° 10  

TO déc. 25 

Mon4ieult te Diftecteuit, 

J'ai pu aboAde* Son Eminenée 2e caltdinat Ceitetti, qui va paAtiA pouit 
Rome, et qui connaît me4 Aeîation4 avec 2e caAdine Ga,spavti, et 2ui pedeit 
du 'sujet dont m'entAetient vote îettu du -  6 XbAe, à £a 4uite de notite con-
veuation de4 aAchive4 de4 A“aiAe)s EtAangèAe4. 

12 m'a pAomi4 d'aboAdeâ 2e 4ujet a Rome et de pepaAut 2e4 voie. Je 
Feme que nows au/ton4 un aux4.2i44u pecieux et qui ne dé4e4pène pa4 du 'suc-
cè4. 

J'ai dit à Me Cutetti que, 4'it Le aîtait, PiAai6aRome pouft tâcheA 
de 4ég2e/t honoAaUement pouA 2e4 deux paAtiu 2a quution que vous avez bien 
vouîu me 4igna2eA. 

Veu.i22ez ageeit, MorpsieuA Le Dixecteuft, ,e'a44cotance de me 4 'sentiments • 
2e4 meieeux4. 

G. Hanotaux 

( Archives nationales AB va 14) 

Brigitte •tACH 
Agrégée de l'université 
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INSTITUTIONS NOUVELLES ET ARCHIVES 

Depuis une cinquantaine d'années, l'Eglise connaît, du moins en France, 
un nouveau genre d'institutions qui ont quelque mal à s'intégrer dans le vieil 
édifice séculaire (ou à être intégrées par lui). Bien différentes des structu- 
res classiques, elles bouleversent nombre d'habitudes, alors même qu'elles sont 
à la recherche de leur propre stabilité. 

, LesMcuvements d'action catholique ont été les pionniers en quelque sorte 
de cette situation nouvelle, ébranlant en profondeur le monde de la paztOrale. 
Le concile Vatican II a accentué ce mouvement en créant de nouvelles institu-
tions ou en hâtant l'adaptation des anciennes. Les paroisses 'bougent, les do-
yennés prennent un nouveau visage, les zones (ou secteurs) pastorales, les ré-
gions apostoliques, les conseils et commissions diocésaines de toutes sortes, 
ont envahi le champ de l'organisation ecclésiale. 

Ces institutions récentes  -  ou renouvelées  -  se présentent en effet sous 
des traits neufs. 

Des institutions nouvelles 

Leur organisation interne est en général fortement marquée par le phénomè-
ne de la participation et de la représentation. Plus que les anciennes, les ins-
titutions actuelles sont à cet égard dépendantes de ce personnel élu et renouve-
lé périodiquement. Mais elles n'ont pas encore de traditions assez fortes qui 
équilibreraient les effets des changements répétés. 

Leur fonctionnement ajoute à cette instabilité. Le travail par commissions 
ou groupes, plus ou moins formels ou durables, dilue parfois les responsabili-
tés, multiplie en tout cas les lieux du savoir et du pouvoir et leur expression. 

La plupart d'entre elles sont elles-mêmes représentatives par leur nature. 
Elles sont donc liées au corps ecclésial qu'elles sont censées représenter à 
quelque titre. Ce qui accentue leur instabilité, au gré des courants qui s'y 
manifestent, au gré des désignations prévues. Il en est ainsi du conseil pres-
bytéral, du conseil pastoral, qui représentent l'un le presbyterium, l'autre 
le diocèse ou la paroisse. Les forces vives du doyenné ou de la zone se retrou-
vent au sein de conseils et de commissions. La région apostolique, elle, est 
composée plutôt des responsables diocésains et des délégués choisis par les di-
verses institutions diocésaines. 

Si la multiplicité des moyens de travail est un élément d'instabilité lors-
qu'il n'y a pas une organisation suffisante pour le coordonner, la multiplicité  
des locaux et l'absence d'un 'siège social fixe sont des éléments dont il faut 
encore tenir compte. Il manque en effet bien souvent un lieu de référence où 
l'on pourrait trouver l'infrastructure nécessaire à une organisation minimale. 
Où déposer ce qui appartient à tel conseil, à telle.commission ? On a l'impres-
sion d'une sorte de nomadisme, d'un manque de racine, il n'y a pas de lieu où 
l'institution est chez elle. Son patrimoine fait alors corps avec celui de ses 
responsables  -  en général celui du secrétaire  -  c'est-à-dire le plus souvent 
avec le patrimoine relatif aux autres fonctions qu'il assume déjà, et qui sont 
considérées plus favorablement que celles reçues au sein de ces institutions 
collectives. D'un secrétaire à l'autre, les archives circuleront à la faveur 
des fins de mandat... 

Enfin, comment ne pas mentionner la masse de documents que produit aujourd° 
hui toute activité pastorale grâce aux facilités des techniques de reproduction 
et de diffusion ? Or cette masse est un handicap lorsqu'on n'a pas les moyens 

h. 
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de les accueillir et de les classer. Un tri doit s'opérer. Ce triappelle un 
discernement valable et une technique pour répertorier rationnellement ce qui 
doit et peut l'être. 

Ces institutions sont d'une importance capitale pour la vie de l'Eglise. 
La plupart sont de "caractère publie par leurs finalités et leur organisation. 
Elles concernent le gouvernement pastoral de l'Eglise et ses institutions cen-
trales. Elles ne sauraient être considérées comme des choses privées. Ni leurs 
archives. Mais il a souvent manqué une réflexion d'ordre juridique qui eût per-
mis de les mieux comprendre ainsi que leur mission. Bien souvent rien n'a été 
prévu à propos des archives. De nombreux statuts sont muets. Elles ont été lais-
sées à la responsabilité personnelle du secrétaire qui les organise comme il 
peut. Solutions fort empiriques, la plupart du temps partielles, dommageables 
pour la conservation des documents et autres objets significatifs. Ils n'ont 
pas toujours été compris comme faisant partie du patrimoine de l'Eglise", même 
lorsqu'ils concernaient la vie la plus officielle et la plus centrale 1 Aussi, 
ces documents sont-ils parfois difficilement accessibles 	faut leS -bhérCher 
chez les responsables eux-mêmes ... lorsqu'ils n'ont pas été éparpillés à la 
faveur d'un déménagement ou d'une passation de fonctions. Non classés, ils sont 
difficilement exploitables. 

Des services d'archives adaptés 

Fort heureusement on constate un mouvement pour mettre ordre à cette situ-
ation. 

On prend de plus en plus conscience au fur et à mesure que le temps passe 
et que ces institutions assument plus pleinement leur rôle, qu'il faut organi-
ser les archives et les joindre au patrimoine de l'Eglise. Il est urgent que 

e les services officiels compétents se préoccupent de cette situation et qu'ils 
apportentbur concoucs pour unemise en place rationnelle et efficace de ces ensem-
bles, appelés à être demain les témoins privilégiés de notre période si riche 
à de nombreux égards de vie ecclésiale. 

On sait qu'un sérieux effort est fait ici ou là dans le regroupement des 
paroisses, par ex., car il faut autant éviter la dilapidation des archives des 
paroisses qui disparaissent de fait, que prévoir une organisation d'accueil et 
un lieu de réception de l'ensemble des archives ainsi réalisé. Il faut bien di-
re qu'en l'absence de déterminations juridiques claires, on risque de connaître 
une situation embrouillée ou des demi-mesures néfastes à une bonne conservation 
et à une fructueuse exploitation de cette partie du patrimoine. Ce sont des 
chartes diocésaines qu'il faut et des chartes d'ensemble. Car on aurait tort 
de s'arrêter aux paroisses. 

Pour les doyennés (ou secteurs pastoraux selon la fluctuante terminologie 
diocésaine ou interdiocésaine....) qui n'ont plus de centre géographique à par-
tir du moment où le doyen n'est plus le curé résidant dans la paroisse la plus 
importante du canton, il faut prévoir ce service des archives. Il ne suffit 
pas de fixer un lieu de dépôt; il faut les organiser, et en désigner le respon-
sable. 

Ou encore, il revient aux archives diocésaines de recevoir tout ce qui 
concerne les institutions du diocèse, conseils et commissions. Car ces archi-
ves doivent pouvoir être consultées facilement. Or elles n'ont pas de lieu fi-
xe sinon celui normal de l'évêché. Il revient aussi aux Services diocésains de 
veiller à ce que les nouvelles institutions soient attentives à garder leurs 
documents. Ainsi pour les zones pastorales ou institutions semblables. 

Même remarque pourrait être faite pour les maisons religieuses. Ce problè-
me dépasse d'ailleurs les frontières diocésaines. 
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Qu'on songe aux régions apostoliques. Contrairement aux provinces ecclé-
siastiques, elles n'ont pas de centre attitré, elles n'ont pas de président fi-
xe. Leurs commissions sont nombreuses et changeantes. On sait que, dans le droit 
de la Conférence épiscopale, elles sont peu typées. Il importe d'organiser au 
plus vite un service d'archives en principe sur le plan régional (peut-être au 
siège de la Conférence épiscopale). Il serait ici encore dommage que ce secteur 
de la vie de l'Eglise soit méconnu. 

Il faudrait enfin dire un mot de ces nombreuses institutions nées depuis 
peu, sous la forme associative civile, et qui désirent se situer aussi et avant 
tout dans la vie de l'Eglise. Par leur caractère plutôt privé, elles occupent 
une place moindre que les précédentes au sein de l'ensemble institutionnel de 
l'Eglise. Cependant, elles véhiculent une part de sa vie qui est loin d'être 
négligeable. Une attention particulière devrait donc être apportée à leurs ar-
chives. 

La constitution des archives : un rôle charnière 

Il est normal qu'en période de mutation ou d'innovation la question des ar-
chives se pose d'une manière aiguë. En ces temps de crise institutionnelle et 
de recherches, elle est d'importance : c'est le patrimoine de l'Eglise qui est 
en jeu à travers ces témoins privilégiés de sa mémoire collective sans laquelle 
les racines sont vite perdues. Certes, on n'en voit pas toujours l'enjeu immé-
diat, surtout lorsque les urgences pastorales frappent de tous côtés aux portes 
des communautés et de leurs responsables. 

Pourtant une bonne connaissance actuelle de ces documents récents favorise-
rait une réflexion sur les changements en cours et permettrait d'en tirer des 
conclusions plus larges et aptes à guider ces mutations. 

Les archives sont aussi au service de l'existence historique de l'Eglise 
et de sa mission à travers les âges. En tirer les conséquences, ce n'est pas 
seulement penser à l'avenir  -  et surtout pas fuir vers lui !  -  ni se rattacher 
au passé  -  et surtout pas se crisper sur lui  I  - c'est aussi mieux situer dans 
leur originalité même chacune des institutions en mutation ou en voie de création ! 

Puissent les services diocésains s'adapter à tous les niveaux à cette situ-
ation nouvelle ! Le bon vouloir de quelques responsables ne suffit pas, et la 
fantaisie des autres est un danger. Ces services sont au service de l'Eglise. 

Loin d'être une excroissance institutionnelle , luxedunapériode au person-
nel nombreux, le Service des archives accomplit une tâche vitale. La conserva-
tion culturelle des témoins d'une époque dépend certes de lui. Il est plus pro-
fondément au service de la mise en oeuvre de la solidarité ecclésiale qui remon-
te très haut dans l'histoire et se déploie au fur et à mesure que cette histoi-
re s'avance dans l'aventure humaine. Les archives ne sont pas des témoins inu-
tiles ou à tout le moins surérogatoires de la mission de l'Eglise. A leur maniè-
re, elles nous parlent de la foi de nos aïeux. Il nous appartient de faire en 
sorte que celles que nous organisons aujourd'hui parlent aux générations futu-
res de la nôtre, de nos efforts pour la vivre et pour la transmettre. Chacune 
de nos institutions doit en être pleinement consciente. 

Jean PASSICOS 

doyen de la Faculté de Droit canonique 

de Paris et de Toulouse 
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ARCHIVES DIOCES'UNES DE TOULOUSE 

Dans la collection, en cours de parution, de l'histoire des diocèses de 
France. doit paraître l'année prochaine celle du diocèse de Tculouse sous la di-
rection du Professeur Wolff. 

Ce diocèse calque aujourd'hui les limites de la Haute Garonne et tire ses 

origines chrétiennes de la venue, vers 250, et du martyre de St Saturnin qu'ac-
compagnèrent Honest et Papoul. 

Les cultes antérieurs étaient ceux des Gaulois, puis des Tectosages et des 
Romains. L'existence de Teilleuse remontait déjà à plus d'un millénaire dans les 
côteàux dits de Vieille-Toulouse aux confins de la rencontre de la Garonne et de 
l'Ariège et dans la plaine où la Garonne reçoit l'Hers. 

De tout ce millénaire il ne reste plus que des pierres, des chapiteaux, des 
débris de colonnes et de temples antiques, ou de poteries et d'amphores que M. 
l'Abbé-Baccrabère, au musée de l'Institut Catholique, s'efforce de recueillir à 
l'emplacement même où l'on voit, dans des traces de remparts, des vestiges de 
pierres sculptées de remploi, pris dans la maçonnerie. 

Avec St Saturnin, en vieux languedocien "San Sarny", dont les Toulousains 
feront "Saint Sernin", nom de l'actuelle basilique qui lui est consacrée, la foi 
chrétienne gagne tout le Midi et les croyances païennes vont se réfugier dans 
les campagnes, les temples sur des sommets des Petites Pyrénées comme celui ré-
cemment découvert par Gabriel Manière, à Belbèze, temples que les moines de St 
Martin raseront. Les meilleures archives de ce temps sont les monnaies, ces de-
niers dits "à la Croix" qui portent au revers la croix chrétienne. Mais Toulouse 
devient la capitale d'un royaume wisigoth dont la foi est arienne.. Puis, enva- 
hie par les Arabes, la région va subir les persécutions et, aux 6e et 7e siècles, 
le sang 'des martyrs est versé pour l'orthodoxie de la foi chrétienne e martyrs 
dits de St Martory, St Vidian à Martres, St Gaudens, St Frajoux, etc.... au coeur 
du Ccmminges. Les archives de ce temps sont les noms géographiques de localités, 
comme pour l'occupation arabe : Castelsarrazin, Castelmaurou, Puymaurin, etc... 

Toulouse, avant de devenir "Toulouse la Sainte" devait connaître les rava-
ges de l'hérésie cathare et de la croisade de Simon de Montfort. 

L'oeuvre capitale, qui permet de connaître le passé du Midi et qui a fait 
la synthèse de toutes les archives et preuves monumentales jusqu'à la Révolution, 
est l'authentique travail de bénédictin de Dom Vaissette, au 18e siècle : l'His-
toire du Languedoc. 

Cet érudit avait largement puisé dans les archives des monastères et dans 
le dépôt diocésain constitué au temps de Loménie de Brienne, actuellement disper-
sé et dont nos archives diocésaines ont encore un inventaire partiel. 

Hélas, la Révolution, les déménagements successifs de l'archevêché de la 
Préfecture au palais consulaire, du palais consulaire, à la Séparation, au cou-
vent des Réparatrices, des Réparatrices à la rue Perchepinte, ont favorisé la 
perte de pièces importantes. Nos archives diocésaines n'ont quelque intérêt que 
pour le 19e siècle et le 20e siècle. 

Les Archives départementales (Boulevard Griffoul Dorval) ont recueilli les 
principaux fonds de la ville. Deux surtout sont très importants : celui des che-
valiers de Malte, publié par du Bourg, et celui de l'Abbaye ee St Sernin, dont 
le recueil des chartes a été publié par Mgr Douais. 

Des inventaires précieux restent à dresser de ce qui a pu rester dans les 
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paroisses. Pratiquement, il n'y a rien d'antérieur à la Révolution. Le diocèse 
de Toulouse est en train de s'organiser pour dresser cet inventaire. 

M. l'Abbé Dumail, curé de Labarthe-Inard, est sur le point d'achever ce 
travail de recensement pour le Ccmminges. Trois autres secteurs ont des responsa-
bles qui l'entreprennent : le Lauragais, le Nord toulousain et Muret. 

Pour la ville de Toulouse elle-même, il n'y a, dans les anciennes paroisses, 
que des registres de catholicité ou de confréries postérieurs à la Révolution,' 
à l'exception de St Sernin qui a gardé, grâce à un décret du Ministre de l'Ins-
truction publique de 1870, le droit de posséder les archives concernant les Reli-
ques de la Basilique. Parmi les pièces les plus intéressantes : un parchemin de 
Louis XI et un autre de Marie d'Anjou. 

Une paroisse de campagne possède un Missel du XIVe siècle. 

Ccmme on le voit, les archives diocésaines de Toulouse sont loin d'être, 
en face du riche passé, ce qu'elles devraient être. Mais la première leçon à ti-
rer, c'est que l'avenir dépend de ce que nous ferons aujourd'hui. Comme l'a si 
bien dit le Père Molette dans sa conférence à l'Université catholique de l'Ouest, 
"les archives jaillissent de la vie".Aussi nous efforçons-nous de recueillir 
tout ce qui, dans le présent et autour de nous, intéresse la vie de l'Eglise. 

M. MANIERE 

archiviste diocésain de Toulouse 

A ARRAS 

-)cuo ln titre Aide-mémoire pour la pastorale des Sacrements. Nctes de la  
r.hancellerie, l'évêché d'iirraz a publié en novembre 1979 un fascicule de 42 pa-
ges. La deuxième partie, consacrée à quelques notes de la Chancellerie, s!cuvre 
par cinq articles (op. 28-29) : 

- 3 concernent les registres de catholicité : 

n° 45 - Rédaction des actes 
n° 46 - Annotations et rectifications des actes 
n° 47 - Contrôle des registres et transmission du double au secrétariat de•

l'évêché (avec renvoi aux nos 6 pour les "Actes de baptême des en-
fants adoptés et baptisés avant leur adoption" et 7 pour les "De-
mandes de radiation des registres de baptême") 

- 1 concerne les autres documente que doit posséder chaque paroisse : 

n° 48 - Enumération de ces autres documents 

- 1 concerne l'ensemble des archives 
n° 49 - Tenue et sauvegarde des archives. 

A RODEZ 

L'abbé A. Debat, archiviste diocésain de Rodez, a été invité à traiter du 
problème de la cemmunication et de la sauvegarde des archives en péril devant 
l'assemblée, le 22 novembre 1979, des délégués au temporel désignés par les 
différents districts du diocèse. Un condensé de son exposé a paru dans le bul-
letin diocésain Eglise en Rouergun, n° du 9 décembre 1979. 
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L'"INVENTAIRE APRES DECES" D'UN ARCHEVEQUE DE BOURGES, 

MANUSCRIT ACQUIS PAR L'ABBAYE DE SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE. 

L'abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire vient de faire l'acquisition d'un manus-
crit notarié intitulé sur la couveilture : "Inventaire après décès de Monseigneur 
Georges-Louis Phelypeaux, archevêque de Bourges, en date au commencement du 10 
octobre 1787. Mes Thome et Garcerand notaires". 

Le manuscrit est non paginé et incomplet; dimensions : 0,32 x 0,22. Dans 
son état actuel, le registre comporte un certain nombre de cahiers composés de 
huit feuilles doubles, soit 16 feuillets ou folios par cahier; le tout relié en-
semble et revêtu d'une couverture cartonnée recouverte de parchemin. Les cahiers 
sont numérotés, le premier portant le n° 8 et le dernier le n° 51. 

Au début du texte, le manuscrit est donc amputé de six cahiers soit de 97 
folios; de plus, sept folios ont disparu dans le corps du texte, et le cahier n° 
51 devait être suivi d'un ou de deux autres cahiers. Pour en faciliter l'analyse, 
nous avons adopté une pagination au crayon par folio, la faisant partir du chif-
fre 98, tenant compte des six premiers cahiers disparus et l'avons suivi jusqu'à 
la fin, en incluant le chiffre des folios disparus dans le corps du texte. 

Dans l 'état actuel du registre, la première vacation entière rencontrée du 
vendredi 19 octobre 1787 indique huit jours pleins d'inventaire (en tenant comp-
te du dimanche) dont nous n'avons plus le texte, la procédure ayant commencé le 
10 octobre. L'absence des six premiers cahiers serait désastreuse si les notai-
res n'avaient pris soin au début de chaque vacation importante de reprendre les 
"attendus" de la succession. Le registre comporte actuellement 760 folios. 

Georges-Louis Phelypeaux, archevêque de Bourges (1757-1787) fut également 
abbé commendataire de l'abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire (1772-1787). Avec lui 
la mense abbatiale fut alors unie à l'archevêché de Bourges. Il mourut à Paris 
à l'hôtel Phelypeaux, rue de Grenelle, paroisse Saint-Sulpice, le 23 septembre 
1787. L'inventaire de la succession comprenant l'hôtel Phelypeaux, le palais ar-
chiépiscopal de Bourges, le château de Turly (Cher) et celui d'Herbeault (Loir-
et-Cher) fut demandé à la requête de la dame Félicité Duvigier, épouse du marquis 
de Clamarens, nièce de l'archevêque défunt et sa légataire universelle, et de Ma-
rie-Adélaide de Sturm, veuve de Jean-Frédéric Phelypeaux d'Herbault, procédant 
en qualité de gardienne noble de sa fille mineure AdélaîdeLouisePhelypeaux d'Her-
bault. La marquise de Clamarens fut représentée par Messire Jean Louis Hesse, 
chanoine et grand vicaire de Bourges, la comtesse Phelypeaux par maître Bernard 
Fagon. L'inventaire fut assuré par deux notaires de la famille de Clamarens, maî-
tres Thome et Garcerand, notaires au Chatelet assistés de maîtres Jean-Baptiste 
Nagus et Louis-Rémy Raffy, huissiers, commissaires priseurs au Chatelet, et de 
maître Ninnin, commissaire chargé des scellés. 

Ce registre incomplet mentionne en entier l'inventaire, du 19 octobre 1787 
au vendredi 11 janvier 1788. On y relève tous les objets mobiliers des différen-
tes pièces des immeubles, les ornements des chapelles intérieures, le contenu 
"substantiel" des caves 2 et différentes archives. Dans ce lot d'archives, on re-
lève de nombreuses pièces concernant la mense abbatiale de Saint-Benoît-sur-Loi-
re. Ces documents : 1770 pièces conservées au Palais archiépiscopal et 262 pièces 
et d'autres non chiffrées conservées au château d'Herbault n'ont malheureusement 
pas été décrites, sauf quelques exceptions, mais seulement côtées. On a du moins 
la consolation de les retrouver en presque totalité aux Archives du Cher et ana- 
lysées par Alfred Gandilhon dans l'Inventaire sommaire desArchives départementales  
duCher antérieures à1790 	Anehevêché de Bour,ges,Bourges, 1931, co1.323- 
1166. 

dom Jean-Marie BERLAND 
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LES ARCHIVES GENERALES DES SERVITES DE MARIE 

ET LA DEVOTION L'ADDOLORATA EN FRANCE (XVIII-XXe'S.) 

Parmi les doguments des Archives générales de l'Ordre .des Servites de Marie 
(0.S.M.) concernant en quelque façon la France, il serait encore (1) possible de 
signaler la documentation relative à la diffusion de la Confrérie des VII Dal-
leurs ou de l'Addolorata, la plus importante forme de dévotion propre des Servi-
tes de Marie. Ce sont par-dessus tout les registres des prieurs généraux (à par-
tir de 1738) et des dossiers spéciaux (à partir de la fin du XIXe s.) qui témoi-
gnent de l'énorme diffusion que la confrérie et aussi, dans une moindre mesure, 
le tiers-ordre des Servites de Marie ont eu à partir du milieu du XVIe s. Etant 
donné que les couvents de l'Ordre, à cette époque, se trouvaient presque unique-
ment en Italie, en Autriche (ainsi qu'en Hongrie et en Bohême) et en Espagne  - 
encore que dans des régions entières de ces pays l'Ordre fut complètement absent  - 
ce fut souvent la seule forme sous laquelle les Servites de Marie ont pu être 
présents dans bien des villes, nations ou continertts lointains. Naturellement il 
en va de même pour la France  :  le premier cas qui soit mentionné dans lez registres 
des prieurs généraux est la faculté d'ériger la confrérie dans l'église des Capu-
cins de Tarascon (diocèse d'Avignon) le 2 janvier 17149. Ensuite, la Confrérie en 
arriva à être érigée dans d'autres églises françaises, particulièrem€ nt au cours 
du XIXe s. 

C'est dans ce contexte que s'explique la présence, dans les Archives généra-
les 0.S.M., de 14 registres intitulés "Confrérie de Notre-Dame des sept douleurs 
de Boulleret", où sont inscrits les noms de quelque 79.000 associés, de diverses 
régions de France et même d'autres nations. Dans le premier volume, sans compter 
les ajouts "Diocèse de Bourges" et "15 juin 1886", il y a les 2 remarques sui-
vantes : "Fondée par M. l'abbé J. Olive de Cette, résidant à Cette, diocèse de 
Montpellier" et "à restituer à M. l'abbé Olive quand sera fondée la Ccrnpagnie 
de l'Addolorata". Il est intéressant d'observer qu'à la bibliothèque de la facul-
té de théologie Marianum se trouve un exemplaire du livre "Notice sur la confré-
rie de N.D. des sept douleurs et les apparitions de Boulleret (Cher) par l'abbé  
Joseph Olive (2). C'est ainsi qu'on apprend, entre autres, que la confrérie de 
Boulleret (camnune située en fait dans le diocèse de Bourges) avait été établie 
à la date indiquée ci-dessus (c'est-à-dire 15 juin 1886) et qu'elle se rattachait 
étroitement aux apparitions de la Madonne à la voyante Jophine Reverdy (épouse L. 
Raimboult) qui se sont succédé si fréquemment à Bculleret à partir de 1875 (3). 

plus à plusieurs reprises sont mentionnés les rapports entre les Servites de 
Marie, d'une part, et l'abbé Olive ainsi que la confrérie qu'il avait fondée, 
d'autre part; il y a aussi des références précises aux registres qui sont conser-
vés aujourd'hui dans nos archives ( 14). 

(1) Cf. O.J. DIAS, "Les Archives générales des Servites de Marie et la France", 
in Bulletin de l'Association des Archivistes de l'Eglise de France, n° XI, 
janv.-mars 1979, PP• 33-37- 

(2) Montpellier, Imprimerie Centrale du Midi, 1889. 188 pages. 
(3) Au moins jusqu'à 1889 : "Il n'y a pas eu d'apparitions à Bculleret depuis le 

13 mai dernier 7=18897" (ibidem, p. 183). 
( 14) Cf., par exemple, l'"Article III. Confrérie de N.D. des sept-douleurs de 

BouIleret" : "Carine nous le dirons plus loin, notre désir est de bâtir à 
Boulleret une chapelle .dédiée à Notre-Dame des sept-douleurs, qui sera le siè- 
ge de la Confrérie. Jusqu'à ce que cette chapelle soit bâtie, nais avons Obte- 
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A propos de la diffusion en France de la Confrérie des VII Douleurs et en 
général de la dévotion à l'Addolorata, il y aurait encore lieu de rappeler l'oeu-
vre développée par le baron Charles Debuquoy (ou de Bucquoy), contrôleur de la 
Bouche à la cour du roi Lcuis-Philippe. Après la mort tragique de duc d'Orléans 
(1793), Debuquoy avait accompagné en exil le jeune prince qui devait devenir roi 
de France. A Florence, il avait eu l'occasion de connaitre l'église de l'Annoncia-
tion, les Servites de Marie,  -  à l'image miraculeuse de laquelle on attribue la 
guérison d'une grave maladie. Suivant les étapes de l'exil de Lcuis-Philippe il 
a dû voyager souvent. En Espagne il s'était inscrit en 1804 au tiers ordre des 
SeErvites de Marie, probablement à Barcelone. Revenu à Paris en 1814, il s'est 
voué de toutes ses forces à la diffusion du culte de l'Addolorata et à la propa-
gation de la confrérie. Son oeuvre acquit une nouvelle vigueur avec l'accession 
de Lcuis-Philippe au trône en 1830. Il fait traduire et imprimer, à une dizaine 
de milliers d'exemplaires, opuscules et feuillets qu'il distribue, en même temps 
que des images et des tableaux, dans toute la France et dans ses territoires et 
colonies d'outre-mer; il cherche à propager la confrérie des VII Douleurs; il 
s'intéresse vivement aux premiers développements de ce qui sera ensuite la con-
grégation des Servites de Marie de Londres (5). A l'Archivio général 0.S.M. il 
y a plusieurs lettres (au moins 14) aux prieurs généraux de l'Ordre, qui s'éche-
lonnent de 1823 à 1850/51 et sont riches d'informations sur cette forme particu-
lière d'apostolat laïc et avec des références aux personnes et aux lieux intéres-
sés d'une façon ou d'une autre à la confrérie ou au tiers-ordre (6). Dans une 
lettre du 24 octobre 1834, par ex., il parle incidemment des religieuses de N.D. 
de la Compassion, transférées alors d'Argenteuil à St Denis : quelque cinquante 
ans plus tard, elles seront agrégées à l'Ordre des Servites de Marie, constitu-
ant ainsi, jusqu'à une date récente, une des ncmbreuses congrégations du rameau 
féminin de l'ordre. Debuquoy meurt en 1851. Peu auparavant, dans la dernière 
lettre que nous possédions de lui, il note qu'il a distribué plus de 100.000 
images de la Vierge de l'Addolorata et plus de 200 "groupes" de la Descente de 
Croix. Dans ces lettres nous trouvons mentionnés des pays même lointains, comme 
le Pérou, la Chine, le Sénégal, l'Algérie, l'Inde, l'Ile Bourbon, la Polynésie, 
"Babilonne (Orientr, Singapour, la Martinique, les Etats-Unis d'Amérique, le Ca-
nada... Il serait intéressant de savoir où se trouvent aujourd'hui les papiers 
privés de "Jacques Joseph dit Charles Debuquoy", comme il signe lui-même dans une 
supplique au pape du 30 mars 1840 : ils pourraient offrir une mine de renseigne-
ments sur la dévotion à l'Addolorata en France après la Restauration. 

(4 suite) nu des Pères Servites de Rame, que nos associés auraient part aux indul-
gences accordées par le Souverain Pontife, aussitôt qu'ils nous auraient donné 
leurs noms et que ceux-ci seraient inscrits sur nos registres. Pour cela, quand 
nos registres sont pleins, nous devons les remettre au P. Secrétaire général de 
l'Archiconfrérie de Rafle, qui s'est engagé à nous les rendre quand la chapelle de 
Boulleret sera bâtie. Nais avons déjà remis à Rcme les deux premiers registres 
pleins de noms. La Confrérie que nous avons établi et que nous appelons de Boulle-
ret, afin de remplir le plus possible et autant gen .est en nous le désir de la 
T.S. Vierge, n'est donc de Boulleret que de nom : de fait, c'est l'Archiconfrérie 
de Rcme". Une circulaire du Prieur général, datée du 23 janvier 1890 témoigne de 
la diffusion de la confrérie de Boulleret. 

(5) Pour les renseignements sur Debuquoy, j 'ai utilisé surtout le livre  Life of St Juieta- 
na Falconieri Foundress of the Mantellate or Religious of the Third Order of  

Servites to which is added a short Account of the Lives and Virtues of her Daugh-
ters in Religion.  Edited by Rev. Fr. Soulier.., London..., 1888, pp. 195-201. Les 
"Servite Sisters of London" ont encore une Province Franco-Belgo-Canadienne, dont 
le siège est à Groslay (Seine-et-Oise). 
(6) Cf. Epist. PP Gen.,  1,57, ff. 512r-v, 568r-v,579r,721r-v, 772v...; II, 2/120, 

122,123,153,154,156, 1 59,162,164 ; 3/35,80 ; 4/107. 

Odir Jacques DIAS 
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CHEZ LES PERES MARISTES 

I. SOURCES MANUSCRITES 

ARCHIVES DES FRERES MARISTES  

L'essentiel se trouve à la maison généralice de Rome. Ces archives sont à 
la fois riches, car on y trouve les documents essentiels sur la vie de la congré-
gation, et pauvres, car de nombreux papiers ont disparu en 1903 au moment de la 
dissolution des congrégations sans compter les déménagements des maisons généra-
lices. 

Les principaux documents en dépôt sont les suivants : 

Al REGISTRES ET ANNALES - 

- LES REGISTRES DE DELIBERATION DU CONSEIL GENERAL (composé du supérieur 
général et de ses assistants) : ils nous font suivre au jour le jour les problè-
mes et les décisions des supérieurs de la congrégation . 

- LES REGISTRES DES COPIES DE LETTRES DE L'ADMINISTRATION : ils permettent 
de mesurer l'étendue et les limites des relations de la congrégation ainsi que 
l'évolution de sa politique générale. 

- LES ACTES CAPITULAIRES : constitués par les procès-verbaux des chapitres 
généraux ainsi que par toute la correspondance et les polémiques autour des cons-
titutions; ils constituent une bonne synthèse de l'état général de la congréga-
tion à des moments donnés. Malheureusement, les procès-verbaux,trop succincts ne 
permettent pas toujours de saisir le déroulement des chapitres, surtout en cas 
de conflit car le parti-pris est de gommer toute querelle. 

- LES ANNALES DU F. AVIT : 465 fascicules de 20 pages en moyenne, écrites 
de 1884 à 1890 par un ancien assistant. L'auteur, déjà très au courant de par sa 
charge, a pris soin de se renseigner avant de rédiger les annales de chacune des 
maisons que tenait l'institut à cette époque. Son jugement porte non seulement 
sur l'école des frères mais encore sur le pays où ils sont implantés, sa valeur 
religieuse et morale, sa tendance politique. Il essaie d'évaluer l'efficacité 
apostolique de l'école et le profit que l'institut peut en espérer quant aux vo-
cations; il juge également l'attitude du curé vis-à-vis des frères. De ce docu-
ment, on peut tirer toute une géographie et une sociologie des écoles libres de 
la fin du XIXe siècle avec leurs -zone-5 d!efficacité et leurs zones stériles. En 
même temps, il reflète la mentalité d'un frère de l'époque. Enfin, il aide à per-
cevoir le climat politique de l'époque. 

- L'ABREGE DES ANNALES, du F. Avit également : 884 pages de format 21 x 30; 
chronique de la vie de la congrégation rédigée de 1884 à 1891. La première partie 
(1817-1840) a été imprimée en 1972. 

- L'ENQUETE DU SUPERIEUR GENERAL (1897-1901) : long questionnaire rempli 
par chaque école en principe et concernant les sujets suivants : effectifs .sco-
laires, salaires' des frères, montant de la rétribution scolaire.... Op y demande 
également si les 'frères tiennent un patronage, chantent à l'église, si l'école a 
fourni des vocations de prêtres ou de frères. 

B/ FICHIERS - 

- FICHIER DES FRERES DECEDES OU SORTIS DE LA CONGREGATION : de 1840 à 1950 
environ. Trois tiroirs de frères décédés, 9 tiroirs de frères sortis. Chaque fi- 
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che indique nom, date et lieu de naissance, nom et profession des parents, diplô-
mes obtenus, ainsi que carrière (entrée au noviciat) liste des différents postes 
occupés). 

- REGISTRE DES FRERES DECEDES :.établi en 1973, il indique date, lieu de 
naissance, date de vêture et de décès de tous les frères. 

- REGISTRE DES FRERES SORTIS : il donne les mêmes  renseignements que le re-
gistre précédent sauf que la date de sortie remplace celle du décès. 

A partir de ces fichiers, il m'a été posSible d'établir des statistiques 
précises sur les entrées, les sorties des frères, leur origine sociale, leur ori-
gine géographique.... 

C/ ARCHIVES DES PROVINCES DE FRANCE - (dans les maisons provinciales) 
D'une façon générale,elles sont pauvres car les documents datant d'avant 

1903 sont assez rares. De plus l  ils font souvent double emploi avec ceux qui 
sont conservés à Berne. Le dépôt le plus riche, et le seul qui soit classé, se 
trouve dans la maison provinciale de Beaucamps (Nord). Les archives de N.D. te 
l'Hermitage, malheureusement pas classées, renferment quelques documents intéres-
sants, notamment des annales. 

Les archives des autres maisons provinciales (St-Genis Laval, St-Paul Trois 
Châteaux, Varennes-sur-Allier) ne présentent pas grand intérêt. 

ARCHIVES EPISCOPALES- 

Je n'ai pu effectuer .de sondage que dans les diocèses de Lyon et de Marseil-
le. Lyon m'a fourni plusieurs documents intéressants contenus dans les liasses : 
"Enseignement libre' 1893-95, 1903-1905,-1908-1910. Quelques dossiers de l'arche-
vêché de Marseille présentent un certain intérêt, en particulier le dossier N° 
1424 "Petits Frères de Marie", N° 58 14 "Ccmité des jurisconsultes des congrégations". 

ARCHIVES PUBLIQUES 

ARCHIVES NATIONALES 

Sous-rie F 7, Police Générale : dossiers 12 405, 12 485-6, 13 213. 
Sous-série F 17, Instruction Publique : dossiers 9125, 9194-1, 9196, 3376, 

10 906, 11 674, 12 056, 12 393 a,b,c,d 12 435, 12 473-74-75-76 
77 -79, 12 1495, 12 497, 12 499, 12 536, 13 228, 14 183, 14 295, 
14 315. 

Sous-série F 19, Cultes:dossiers 1535, 6247, 6250, 6264-65-66-68-71-72-7 14-75 
6281 -84, 6308 

156 AP Papiers Mackau : Correspondance d'Armand de Mackau (1832-1918) Conseiller 
d'Etat puis député de l'Orne qui, avec notamment Chesnelong, 
créa en 1880 un canité de jurisconsultes qui aidait les reli-
gieux en leur fournissant des consultations juridiques et en 
établissant à leur intention un réseau d'avocats, de notaires 
et de défenseurs divers. Après 1895, le ecmité avait cessé ses 
activités mais en 1901, M. de Mackau ressuscita le comité pour 
aider les congrégations à nouveau en difficulté. 
Dossiers 156 API 89-115, 12-125, 156-169, 178-262. 
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ARCHIVES DEPARTEMENTALES 

Je n'ai eu le temps d'effectuer que deux sondages. 

Saône et Loire : série T, Instruction Publique : dossiers concernant essentielle-
ment l'enseignement libre : T 218-220, 229-31, 261, 269; T 62-72. 

Lyon : Série T, dossiers T 101-103. Série V, Cultes  :  dossiers V 276 et 276-2. 

II. SOURCES IMPRIMEES DE LA CONGREGATION 

1) LES TEXTES FONDAMENTAUX  - 

Règles communes : Lyon, Périsse, 1852, XII + 160 p. Réédition en 1881, 1893, 1905, 
1923, 1947, 1960 avec des modifications mineures. 

Guide des écoles : Périsse, 1853, XII + 256 p. Il fixe la pédagogie de la congré-
gation. Réédition en 1891. 

Les Constitutions: Lyon, Périsse, 1854, XII  +  244 p. Elles demeurent sans modifi-
cations notables jusqu'en 1903. En 1883, sur ordre de Rame, des 
constitiltions en 69 articles sont imprimées. En 1889, en un 
seul volume, Constitutions et règles du gouvernement. 

Vie de Joseph Benoît Marcellin Charapagnat, prêtre, fondateur de la société des Petits  
Frères de Marie par un de ses premiers disciples : Périsse frères,-Lyon-Paris, 

1856, 2 volumes, XLV + 328 p.; 414 p. L'ouvrage fut réédité en 
1857. En 1931, il en était à sa troisième édition. (Abréviation 
dans les notes : Vie....) 

Directoire de la solide piété : 1863, recueil de méditations, de prières et de dé-
votions recommandées aux frères. 

Les Principes de la perfection chrétienne, 1865  :  sorte de catéchisme de la vie 
religieuse à l'usage des novices afin d'uniformiser la formation 
des sujets. 

Sentences, leçons, avis du Vénéré M. Champagnat, Lyon, Nicolle, XIV + 536 p. 1868. 
Ce livre sera ensuite réédité sous le titre : Avis, leçons, sen-
tences... Dans les notes, il est abrégé en A.L.S.  

Biographies de quelques frères qui se sont distingués par leur vertu et l'amour 
de leur vocation, Lyon, Nicolle et Guichard, XXI + 477 p., 1868. 

Le Bon Supérieur : ou les qualités d'un bon frère directeur, Lyon, Nicolle, 1869. 

Méditations sur la Passion et sur les noms de Notre Seigneur, Lecoffre, Lyon 1870. 

Méditations sur les mystères de l'Incarnation, sur les vertus de J.C. et sur l'Eu 
charistie, Lecoffre, Paris-Lyon, 1875. Le maître d'oeuvre de 
cette littérature est le frère Jean-Baptiste, un des premiers 
disciples du fondateur puis assistant du supérieur général de 
1839 à sa mort, en 1872. 

2) LES COLLECTIONS  - 

A  -  LES BIOGRAPHIES : 

Biographies de quelques frères qui se sont distingués par leur vertu et l'amour 
de leur vocation de 1890 à 1900, Lyon, Emmanuel Vitte, 1900, 
671 p. Dans les notes, il figure sous le titre : Biographies 
T.1. Il ne doit pas être confondu avec le premier ouvrage de 
biographies intitulé dans les notes piograP_q_niesdeuelques  
frères. 
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Notices nécrologiques de quelques frères  décédés à partir de 1-1-99 à 1903, Lyon, 
Emmanuel Vitte, 1903. Dans les notes, cet ouvrage est intitulé: 
Biographies, T.2. 

Notices biographi_spes dé l'institut des Petits Frères de Marie, maison-mère Gru-
gliasco (Italie), 1931, 527 p. Figure dans les notes comme : 
biographies Ti. Oet ouvrage est le premier d'une série compre-
nant  :  le T.5, en septembre 1937, 524 p., Grugliasco; 

le T.6, 1949, Emmanuel Vitte, Lyon; 
le T.7, 1954,.Emmanuél Vitte, Lyon. 

Vie du F. François, ler supérieur général de l'institut des Petits Frères de Ma-
rie (1808 -1881) par l'abbé L. PONTY, Lyon, Emmanuel Vitte, 1899, 
338 p. 

Vie du P. Louis-Marie, 2ème supérieur général de l'institut des P.F.M. (1810-1879) 
par un frère de cet institut:, E. Vitte, Lyon-Paris, 1907. 

B  -  LES CIRCULAIRES DES SUPERIEURS GENERAUX, (1817-1917), Emmanuel Vitte, 1914-16. 
Série de 13 volumes contenant, en plus des circulaires, des ex-
traits importants de la correspondance du fondateur et des su-
périeurs généraux. 
Le volume 13 comporte un nécrologe pour les années 1825-1917, 
la liste des établissements fondés depuis le commencement de 
l'institut, les établissements de 1916 groupés par diocése, 
les ouvrages publiés par l'institut, une chronologie des prin- 
cipaux événements du premier siècle de la congrégation, une ta-
ble analytique des circulaires. Dans les notes, les renvois aux 
circulaires sont indiqués par la lettre C. suivie du numéro du 
volume et de la page. Ainsi C.5. p.121 signifie Volume 5 des 
circulaires p. 121. 

C- PUBLICATIONS RECENTES  - 

Bulletin de l'Institut des Petits Frères de Marie, revue dont le premier numéro 
date de 1909 et dont le but était de "réunir dans un effort com-
mun tous les membres de l'institut en vue de réaliser notre 
sanctification et l'éducation vraiment chrétienne de la jeunesse 
Faute de temps et parce qu'il ne concernait pas directement la 
période étudiée, je ne l'ai pas dépouillé. 

Chronologie de l'Institut des Frères Maristes des Ecoles, Maison généralice, Rcme, 
1972. 

Abrégé des Annales du Frère Avit (période 1789-1840), Rcme, 1972. 

Mémoires, vie du P. Champagnat, souvenirs du F. Sylvestre, ouvrage ronéoté de 
156 p. tiré de 13 cahiers rédigés en 1886-7 par le P. Sylvestre, 
un des premiers disciples de M. Champagnat. 

Cronicas Maristes  : T.1, El Fundador, Trsduccion y notas criticas 	 
T.2, Biografias, Traduction espagnole de la vie du fondateur 

ainsi que des Biographies.  de quelques frères, accompagnées de 
notes, par Anibal Canon PRESA, Edition Luis Vivès, Saragosse, 
1979. 

Origines Maristes, Rome, Via Pcerio 63, par J. COSTE, s.m. et G. LESSARD, s.M. 
T.1., 1960 , Documents contemporains, 964 p. 
T.2, 1961, Données narratives recueillies avant la démission 

du P. Colin, 990 p. 
T.3, 1965, De la controverse à l'Histoire après la démission 

du P. Colin, 1037 P. 
T.4, 1967, Compléments et index, 853 p. 
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III. AUTRES SOURCES IMPRIMEES 

Firmin COUNORT 	Un pensionnat de frères sous la IIIè république  
(Frère Algis) 	Paris, La Revue Gerson, 1894. 

A travers les pensionnats de frères, 
Paris, Librairie des Mathurins, 1902. 

COMITE LE FRANC DE TAVIERS : Frère Malapion ou les frères congréganistes sous la 
IIIè république, Paris, La Revue Gerson, 1895. 

Emile KELLER 	Les congrégations religieuses en France. Leurs oeuvres et leurs 
Services, Paris, Poussièlgue, 1880. 

Martial d'ESTOC La morale de ces messieurs, roman psychologique de moeurs con-
(Auguste DUMONT) grégaristes, CHAMUEL et Cie, Paris, 1902. 

Mme MARIE DU SACRE COEUR : Les religieuses enseignantes et les nécessités de l'a-
postolat, Paris, Gaume, 1898. 

REVUES  

Bulletin des Congrégations Fondé le 15 novembre 1895, au moment où les congréga-
tions sont en lutte avec le gouvernement à propos de la loi d'a-
bonnement. Son but était de reproduire les principaux articles 
parus dans la semaine; renseigner sur les faits utiles aux con-
grégations; renseigner sur la jurisprudence, les documents mi-
nistériels ou administratifs, donner des conseils. 

Bulletin de la Société générale d'Education et d'Enseignement : Fondé en mai 1868 
pour lutter contre "un parti qui veut soustraire l'instruction 
et les écoles non seulement à toute influence chrétienne mais 
encore à toute influence religieuse'. Parmi les fondateurs, on 
rencontre des députés comme Chesnelong ou le baron de Mackau, 
des ecclésiastiques, des nobles, des avocats.... Interrompue 
en septembre 69, la publication reprendra à partir de 1872. 
J'ai dépouillé les années suivantes : 1868, 69, 72-75, 79-80, 
82-84, 1901-1904. 

Les Etudes 	1901-3. 

N.B. Ces pages sont extraites de la thèse de 3e cycle de Frère André Lanfrey 
(thèse soutenue à Lyon II le 10 novembre 1980) sur : Une congrégation en-
seignante : les Frères Maristes, de 1850 à 1904. 

Il est à signaler que la revue Présence mariste, n° 142, ler trimestre 
1980, a publié (pp. 22-24) une interview de l'auteur sous le titre : 
"Les Frères Maristes au 19e siècle ombres et lumières". 
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DES ARCHIVES GENERALES AUX ARCHIVES PROVINCIALES 

DES RELIGIEUSES DE L'ASSOMPTION 

Archiviste de la Congrégation depuis deux ans, et ayant eu, par le fait des 
Sessions qui se déroulent à la Maison-Mère, 'l'occasion de présenter les Archives 
à de nombreuses Soeurs et de les aider dans leur travail de recherche sur nos 
sources historiques et spirituelles, je souhaitais établir un contact plus prédis 
avec nos différentes Provinces. 

L'occasion m'en fut donnée au cours d'une réunion récente des Supérieures 
Provinciales, autour du Conseil Général. Visite des Archives, découvrant leur or-
ganisation et leur fonctionnement, expositions destinées à compléter au à éclai-
rer les réflexions en cours, il ne restait plus qu'à présenter de façon plus sys-
tématique les liens possibles à établir avec les Archives Provinciales. 

Un dossier fut donc remis à chacune des participantes : 

- texte de Paul VI à l'audience du 3:Mars 1976 .(cf. Bulletin de l'Association 
Eté 1976 n° VI page 25) 

- bref historique de nos Archives :  • 
de l'ancienne Maison-Mgre -Zde 1894 au moins à janvier 1907) 
au transfert en Belgique en 1907 (après les lois sur les congrégations reli-

gieuses) 	- 

en passant par les étapes importantes de l'introduction à Rime de la Cause 
de Béatification de notre Fondatrice (Mère Marie 8ugénie Milleret) en 1932 

et de la guerre de 1939-45 (lourds dommages subis par les documents)  ' 
jusqu'au retour à ce qui demeurait de l'ancienne Maison-Fière, 1953 
et surtout à partir de 1971. 

- présentation de la vie actuelle, stimulée par la Béatification de Mère Marie 
Eugénie en 1975 et le dgsir renouvelé d'un approfondissement-à l'intérieur 
et à l'extérieur de nos Communautés. 

- plan général des Archives, én état d'aggiornamento'. 

Sur ce fond de tableau, situation des ARCHIVES PROVINCIALES, trait d'union 
entre les Archives générales et les Archives locales et réflexion sur quelques 
questions : 

• Les documents de nos Origines et ceux de notre présent 
• L'image de la Province donnée par les Archives (documents sur les Maisons, ac-

tuelles, ou fermées, ou transformées) 
• Les rapports entre Secrétariat et Archives 
• Nos Annales actuellement 
• Les traductions en diverses langues et les exemplaires à envoyer aux Archives 

générales. 

Et enfin : Que faut-il garder ? Que faut-il détruire ? 
Où et comment garder ? Qui peut en être chargée, là où nous sommes? 

Ce qui importe surtout, c'est l'esprit dans lequel effectuer ce travail. 

Paul VI nous le rappelle : "Le plus modeste document, conservé dans cet 
esprit, devient un signe de la présence de l'Eglise dans le monde, un aspect de 
sa mission, une empreinte du Corps Mystique dans le chemin séculaire de l'His-
toire" (1964). 
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Et notre Règle de Vie nous invite à "confronter les signes des temps à la 
Parole de Dieu", parole de Dieu dans l'Ecriture, Parole de Dieu en nos sources. 

* 
* 	* 

Ce schéma ne peut rendre l'atmosphère des échanges, ni traduire la bonne vo-
lonté unanime. 

Il voudrait seulement dire ce qu'il est possible d'essayer. 
Demain, nous en sommes sûres, les Archives générales recevront des échos des 

Provinces 

Soeur Thérèse-Maylis 

archiviste de la Congrégation de 
l'Assomption 

Les Soeurs de Saint Joseph 

Les différentes congrégations et communautés des soeurs de St Joseph, qui 
ensemble représentent actuellement un des deux instituts les plus nombreux du mon-
de, ont entrepris un très gros travail collectif dans leurs archives. On n'a pas 
oublié les travaux de P. Nepper sur le "Petit dessein" du P. Médaille. Voici main-
tenant des instruments de travail destinés à aider les responsables de la forma-
tion des jeunes afin d'initier à une meilleure connaissance de tout l'Institut 
Saint-Joseph et particulièrement Saint-Joseph de Lyon. C'est,en effet, à l'insti-
gation du secrétariat de Saint-Joseph de Lyon, et grâce au travail de Sr Marie du 
Saint-Esprit Saravia que viennent d'être entrepris, réalisés et mis au point deux 
très précieux fascicules : 
- l'Institut Saint-Joseph  fondé par le R.P. Jean-Pierre  Médaille, s.j. (1610-1669) 

et par Mgr Henry de Maupas, évéque du Puy risoe-isuu. Chronologie : 

le partie : Les communautés Saint-Joseph (17e et 18e siècles) 
2e partie : Les congrégations Saint-Joseph (19e et 20e siècles) 

La congrégation des Soeurs de Saint-Joseph de Lyon (1807-1977) 

- Diapositives et documents qui accompagnent la "Chronologie Saint-Joseph' 

1. Introduction 
2. Liste des diapositives 
3. Liste des documents 

Pour la Chronologie, 341 faits ont été retenus et sont présentés succinctement 
(avec date et références aux documents). 

Pour accompagner cette Chronologie, "des diapositives et des documents ont 
été prévus afin de permettre une éventuelle illustration de tel fait ou de tel-
le période, une meilleure connaissance, ou bien pour fournir des matériaux d'un 
audio-visuel qu'on voudrait monter en rapport avec un auditoire précis". 

Tout ce travail est rigoureux dans son effort de précision documentaire 
et présente un intérêt pédagogique de tout premier ordre. 
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BIBLIOGRAPHIE 

Instruments de recherche 

- Les Archives nationales . Etat général des fonds, publié sous la direction de 
Jean Favier, directeur général des Archives de France.- Paris, Archives natio-
nales, 1978. 
- t. I  :  L'Ancien Régime, sous la direction de Etienne Taillemite, 821 p. 
- t.II : 1789-1940, sous la direction de Rémi Mathieu, 656 p. 

La publication de l'Etat général des fonds conservés par les Archives na-
tionales est une entreprise à laquelle quarante conservateurs et dccumentalis-
tes-archivistes auront consacré un an et demi de travail. ' En cinq volumes se-
ront décrits succinctement aussi bien les fonds qui étaient déjà inventoriés 
que ceux qui étaient restés quasi inexplorés. Cette vue générale des fonds ser-
vira à éclairer la route des historiens en leur permettant de déterminer ce qu' 
ils peuvent trouver aux Archives nationales. 

La confection du tome I, consacré aux fonds d'Ancien Régime, a dû tenir 
compte du sort subi par les archives lors des triages révolutionnaires, des co-

. tes hâtivement attribuées à trop d'articles, ainsi que de la nécessité de don-
ner leur place à des fonds dont ni l'intérêt historique ni même l'importance 
matérielle n'avait guère jusqu'ici retenu l'attention. 

Il en résulte un meilleur équilibre que dans l'Etat de 1891 et une présen-
tation utile à la recherche. 

C'est aussi pour faciliter l'exploration des fonds modernes et contempo-
rains que le tome II, tout en conservant le système de cotation issu du XIXème 
siècle et qu'il ne saurait être euestion de modifier, a été amené à donner une 
place proportionnellement plus importante à certaines séries non encore pour-
vues d'inventaire imprimé. 

Cet Etat général des fonds conservés par les Archives nationales est désor-
mais un instrument de travail indispensable. Au terme de l'entreprise, des ta-
bles et index rendront précieuse l'utilisation de ces volumes. 

- Jeanine CHARON-BORDAS.- La légation en France du cardinal Caprara, 1801-1808  
Répertoire des demandes de réconciliation avec l'Eglise, Archives nationales, 
1979, 315 p. 

Jeanine Charon-Bordas a déjà publié un Inventaire des archives de la léga-
tion en France du cardinal Caprara 1801-1808, (cf. Bulletin V-25). 

L'A. présente ici, avec l'indication du (ou des) dossier(s) concernant 
leur supplique et la suite qui lui est donnée, un répertoire alphabétique des 
quelque 6000 écclésiastiques, religieux et religieuses qui après le Concordat 
se sont adressés au légat pour obtenir leur réconciliation avec l'Eglise au 
pour obtenir quelque dispense. 

Au terme de son travail, l'A. note : ne légat a strictement appliqué les 
règles fixées pour la réconciliation des ecclésiastiques, sans aucun passe-droit, 
sans aucune complaisance, quelles que soient la personnalité au les interventions 
en faveur du pétitionnaire. Il n'est pas inutile de signaler la rigueur qui a 
prétidé à toutes ces sentences et qui doit être mise au crédit du légat et des 
membres de la légation'. 
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- Chez les Oblats de Marie Immaculée  

Le P. Gaston Carrière, directeur du Service des Archives historiques obla-
tes à Ottawa, prépare un 4ène volume pour son Dictionnaire biographique des O-
blats de Marie au Canada (cf. Bulletin XII-2 14). Il a eu l'occasion récemment de 
publier un essai de bibliographie du P. Adrien-Gabriel Morice, o.m.i. (1859- 
1938), paru dans la Revue de l'Université d'Ottawa,  142 (1972 : pp. 325-341). 
Dans le même numéro de la même revue (pp. 162-166) le P. Carrière a fait paraî-
tre une note biographique sur un religieux français qui a joué un rtôle interna-
tional de premier plan, le P. Albert Perbal, o.m.i. , missiologue (1884-1971). 
Un essai de bibliographie, paru dans la revue Missi° de juin 1972 (pp. 258-272), 
complète cette note biographique. Autant d'instruments de recherche précieux. 

Dans les diocèses 

- dom Jean-Marie BERLAND, o. s.b. - Les origines de l'église d'Orléans (IVe-Vile  
siècles). Extrait du Bulletin de la Société archéologique et historique de 1' 
Orléanais, année 1978, n° 49, Orléans, 1979, p. 19-82. 

Cette étude, sous-tendue par 412 notes substantielles ne témoigne pas seu-
lement des exigences critiques de l'auteur et de l'ampleur de son information. 
Elle fait aussi le point de ce qu'il est actuellement possible de considérer 
comme acquis pour ce qui concerne les évêques d'Orléans du Ier millénaire, de-
puis Diclopetos (en 346) le premier connu, l'évangélisation de la "Civitas Auree-
lianorum", le rôle de Saint Aignan dans la défense d'Orléans assiégée par Atti-
la, la première église épiscopale de la ville, dédiée assez tardivement - semble-
t-il - à saint Etienne et qui fut doublée avant le VIIIème siècle d'une église 
Sainte-Croix la quelle 1' a supplantée, etc.... 

En annexe une mise au point sur "Saint Pierre aux Boeufs, une église orléa-
naise fantôme" (2 pages de texte, 2 pages pour les 29 notes qui sous-tendent 
cette étude). 

- Léon GRUART.- Le diocèse de Senlis et son clergé pendant la Révolution.- Sen-
lis, Société d'histoire et d'archéologie de Senlis, 1979, 155 p. 

L'A., qui avait déjà retracé l'histoire de sa paroisse (cf. Bulletin XII-
38), présente aujourd'hui une monographie du diocèse de Senlis pendant la Révo-
lution en évoquant l'attitude du clergé devant les serments qui lui sont impo-
ses (le souci de "rester présent à son poste, nc pas abandonner ses fidèles" ap-
paraît assez fréquemment) les phénomènes de ‘`déprêtrisation' .  ("Nous avons pu 
compter vingt-cinq mariages de prêtres; seulement onze paraissent avoir été ab-
sous par le cardinal-légat au moment du Concordat), l'attitude des paroissiens 
("Même privés de pasteurs, les paroisses résistent encore" souvent même sous la 
Terreur), une certaine incompréhension de la situation dès lors qu'elle est vue 
de loin ("Il ne semble pas que dans les milieux d'émigration et même à Rome on 
ait pris conscience de l'ampleur de cette persécution religieuse"), etc... 

Une seconde partie (à partir de la p. 71) donne un état des prêtres du dio-
cèse par doyennés et par paroisses, puis des religieux par monastère, enfin un 
index alphabétique des 287 prêtres et religieux. 

Monographie,brève mais utile. 

• - Alype-Jean NOIROT.- Le département de l'Yonne comme diocèse. tome 2 : Quand 
refleurissent les déserts (1814 14-1875).  - Auxerre, 1979, XII + 483 p. Chez l'au-
teur : Cidex 413 - Saint-Aubin - Châteauneuf, 89110 AILLANT. 

La nouvelle entreprise de l'abbé Alype-Jean Noirot (cf. Bulletin XII-3 14) 
progresse à un rythme rapide. 
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L'ouvrage s'ouvre par les funérailles de Mgr de Cosnac et les vicissitudes 
du chapitre cathédral. Peu après s'ouvrent les vingt-quatre années (sur trente 
étudiées dans l'ouvrage) de l'épiscopat de Mgr Mellon Joly (qui avait été le 
premier prêtre ordonné par Mgr de Cosnac alors évêque de Meaux le 18.XII.1819). 
C'est une oeuvre de christianisation qui s'accomplit durant cet épiscopat : re-
prise des ordinations après la diminution consécutive à la révolution de 1848, 
reconstruction des églises et presbytères, tenue d'un concile provincial (1850) 
et des synodes diocésains, renouveau des études ecclésiastiques, développement 
des confréries, etc...., sans omettre l'introduction de la liturgie romaine. La 
permanence de cet évêque à travers les vicissitudes des régimes politiques qui 
se succèdent sous son épiscopat assure une stabilité à l'effort apostolique qu' 
il poursuit (des documents qu'apporte l'abbé Noirot ressortent l'indépendance 
constante du pasteur et son loyalisme chaque fois renouvelé). Avec un tempéra-
ment différent, cette attitude sera encore celle de Mgr Bernadou dont l'épisco-
pas durera près de vingt-cinq ans. 

'La période étudiée dans cet ouvrage est aussi celle de la mort du P. Muard 
(1859) et de la mutation de cette société des prêtres missionnaires qui devient 
abbaye bénédictine (de la congrégation de Subiaco); c'est aussi la période qui 
voit la fondation des Frères agriculteurs de Villecomtesse, les nouvelles im-
plantations des Filles de la Charité (13 maisons de 1852 à 1870) et, à Auxerre, 
l'installation des Petites soeurs de Jésus, franciscaines dites de Saint-Sorlin. 
A signaler encore une liste de religieux originaires de l'Yonne, et un état du 
clergé séculier dans l'Yonne (828 prêtres dont l'ordination est antérieure à 1875). 

Gcmme le précédent, cet ouvrage laisse parler les documents par de longues 
citations et des notes abondantes; l'atmosphère d'une époque .  révolue est ainsi 
restituée; et constamment l'histoire locale est insérée dans l'histoire générale. 

- Jean ROCACHER.- Rocamadour et son pèlerinage. Etude historique et archéologi-
que.- Toulouse, Privat, 1979, t.I : 44 p. ; t.II : 250 planches. 

Cette thèse de l'abbé Jean Rocacher n'a pu  -  c'est bien évident - ni inven-
ter les documents disparus (dans l'incendie du début du XVème siècle ou dans le 
pillage de 1562), ni apporter comme inédits des documents déjà publiés (par Ru-
pin, Albe ou Champeval), ni s'appuyer sur des fouilles nouvelles. Et cependant 
la synthèse que présente ce travail est neuve : non seulement parce que cette 
synthèse bénéficie de toutes les recherches partielles déjà menées à terme, 
mais encore par l'ampleur même de son propos. Après avoir retracé l'histoire 
du pèlerinage et par les textes essayé de retrouver la foule des pèlerins et 
leurs mentalités, ainsi que cette forme populaire de piété qu'est la spiritua-
lité du pèlerinage, l'A. entreprend une étude archéologique, non seulement sur 
le sanctuaire proprement dit de "la cité religieuse", maïs aussi sur cette vil-
le de Roc amadour  -  qui est née du pèlerinage - et chacune de ses maisons, ain-
si que sur les "structures extérieures (approvisionnement, granges, moulins, 
pêche, itinéraires des pèlerins et hêpitaux de pèlerinage)'. Sur ce dernier 
point d'ailleurs, l'auteur montre qu'on est obligé de reconnaître l'existence 
- hors des grandes voies romaines  -  des chemins médiévaux non pas nécessaire-
ment propres aux pèlerins, mais nés "du besoin de relier l'un à l'autre des pe-
tits centres de vie, marchés, abbayes, prieurés; granges, etc." et empruntés 
par les pèlerins; il n'empêche que leur démarche pouvait faire surgir des cen-
tres d'accueil, de telle sotte que les vestiges archéologiques permettent au:, 
jourd'hui de retracer des itinéraires. 

Les 337 photographies (pl.  *  à 133) et les quelque 200 coupes et plans 
(pl. 134 à 250) constituent une documentation de premier ordre. 

Cet ouvrage demeurera longtemps un instrument de travail irremplaçable 
pour la découverte de ce haut-lieu façonné par la piété de plus d'une trentaine 
de générations. 
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- Pierre MINARD.- Deux vieilles paroisses de la Cévenne ardéchoise, Thines et  
Malarce à la fin du moyen àlee.- Chassiers, Humbert, 1979, 154 - p. 

Le P. Minard avait déjà évoqué quelques"sauvetages en Ardèche" (cf. Bulle-
tin 111,10-12). Ses prospections l'ont incité à étudier les archives concernant 
plus particulièrement les villages de Thines et Malarce et à faire parler "des 
registres de la fiscalité royale et seigneuriale, qui entrent dans le détail 
des biens, des revenus, des charges des paysans de ces deux paroisses" : des ca-
hiers 'd' il estimes" de la taille (de 1464), un "terrier des reconnaissances" de 
redevances à un seigneur local 	laie (de 1439) et un recueil de reconnaissan- 
ces faites au chapitre de la cathédrale de Mende (de 1434). Même si ces documents 
ne livrent pas toute la vie de ces paroisses du moyen âge, "ils nous donnent né-
anmoins une ample infOrmation sur les familles de rudes travailleurs dont les 
noms sont encore souvent les mêmes qu'aujourd'hui, vivant dans les villages et 
les écarts qui nous sont toujours familiers, et occupés aux mêmes travaux": le 
recensement des habitations (et leur évolution du XVe s. à nos jours) au bourg 
et dans les villages, des lieux-dits, des noms de famille, le problèmes des éva-
luations des fortunes et des charges par le fisc, les terres et cultures, les 
impôts et redevances. Auprès de la paroisse séculière de Thines établie sans 
doute au XIVe s., le petit prieuré rural, qui est à l'origine de l'église du 
XIIe-s., célèbre l'office monastique jusqu'à la fin du XVIIe s. en raison d'un 
ancien pèlerinage à la Vierge; mais, si ces moines perçoivent des cens, les re-
gistres de la fiscalité ne disent ni le nombre des moines, ni leur activité, 
-pas plus qu'ils ne parlent de la vitalité du pèlerinage, de l'hospitalité qui 
en est une charge, etc. A noter que la découverte de la charte d'affranchisse-
ment des serfs de la région qui inclut Thines et Malarce et qui date de 1269,- 
citée en appendice, témoigne de l'évolution du droit rural en Vivarais à la.fin 
du moyen âge. Monographie suggestive. 

Chez les religieux 

- Fr. G. MONTSERRET, o.p.- Les collèges des Pères dominicains.- Sorèze, 1979, 
11 	4 p. (chez l'auteur : Socle de Sorèze. 81110 DOURGNE) 

Après avoir retracé la vocation dominicaine et enseignante de Lacordaire, 
l'A. évoque l'origine du tiers-ordre enseignant des Dominicains. En annexe, a-
vec une bibliographie sur les collèges des Dominicains français, est donnée une 
brève nomenclature des "Documents sur les collèges et maisons et des archives 
de ces collèges dominicains (conservées à Sorèze où elles sont rassemblées). 

- dans B.S.V. Documentation et R.S.V. Information (cf. Bulletin XII 143) les re-
ligieux de Saint-Vincent-de-Paul continuent de faire connaître le contenu de 
leurs archives (soeur Rosalie, contacts entre saint Léonard Murialdo et les Frè-
res de Saint-Vincent-de-Paul, influence de saint François de Sales choisi comme 
patron secondaire de la congrégation, etc.) 

- Une clarisse de Nice / Soeur Marie-Colette /- Regard sur l'histoire des Cla-
risses. T. I ; "la petite plantation'. Le printemps franciscain et les débuts 
de l'ordre au XIII° s.- Edit. pro manuscripto; Paray-le-Monial, 1979, 148 p. 

Le propos de cette entreprise,qui prévoit 4 vol., est de présenter "un 
sommaire commode pour un premier abord des Clarisses". Sans prétendre faire un 
ouvrage d'érudition, l'A. agrégée d'histoire, a du moins le souci de recourir 
"aux documents originaux des monastères (par photocopies, micro2ilms, notes des 
archivistes) et à des études plus approfondies sur des points précis". "De nos 
jours, les Clarisses constituent l'ordre contemplatif féminin le plus nombreux : 
17000 environ, réparties en 820 monastères dans le monde entier (soit 1/5 des mo- 
niales)." Après avoir évoqué la vie spirituelle de saint François, ainsi que sa 
vocation dans son temps et dans l'Eglise, ce ler vol. campe la figure de Claire 
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"sur les pas du 'Christ pauvre et humble" et dessine le caractère complémen-
taire de sa vocation eu égard au premier ordre. Ensuite sont brossées les gran-
des lignes du premier essor des monastères (quelque 120 entre 1212 et 1253) et 
analysées les diverses phases de l'élaboration du statut régulier, à travers 
lesquelles cherche à subsister l'intuition initiale. Rédigé d'une plume alerte, 
ce volume voudrait aussi constituer le point de départ d'une plus vaste enquê-
te et renouveler ainsi une attention toujours plus exigeante aux sources. Il y 
va de la rigueur d'une histoire des Clarisses. 

-  "Un chemin de feu", Mère Laurentia SIBIEN (1891-1943).  Textes présentés par 
Charles Molette.- Paris, Téqui, 1979, 184 p.) 

Vingt sept ans dans le monde (1891-1918), vingt cinq ans en clôture (1918- 
1943), quarante et une semaines de détention (1943). Que d'expériences variées 
pour cette femme : née protestante mais élevée dans une sorte d'indifférence 
religieuse, épouse, jeune veuve, convertie au catholicisme, moniale à vingt 
sept ans et cloîtrée pour un quart de siècle, internée pour aller terminer un 
calvaire épuisant à une dizaine de kilomètres de Magdebourg. 

Des archives variées permettent de retrouver Mère Laurentia Sibien, née 
Suzanne Tattet, très vivante, sans qu'aucun artifice ne s'interpose. 

Son journal rétrospectif, tout d'abord, écrit d'une plume alerte, la fait 
revivre dans les milieux et les voyages de son enfance, dans son éducation ar-
tistique, dans sa recherche de réponses aux questions posées par l'existence 
humaine, dans son amour naissant et son mariage à la sacristie, dans son veuva-
ge après seize mois de bonheur, dans son itinéraire intime qui la fait entrer 
dans l'Eglise catholique puis au couvent. 

Des lettres qu'elle avait conservée de son directeur de conscience, des 
lettres qu'elle avait adressées à ses proches, rendent transparente, tout au 
long de la seconde partie de sa vie, son âme fervente et sensible, par les tra-
ces que ces documents laissent percevoir de sa vie spirituelle et de son évolu-
tion intérieure jusqu'à l'offrande qu'elle fait de sa vie "en rachat des âmes 
et de la France, en rachat aussi du peuple allemand '. 

De sa vie de prisonnière nous n'avons qu'une lettre d'elle-même, écrite 
de Fresnes au crayon sur un morceau d'étoffe précieusement conservé à l'abbaye 
Saint-Nicolas de Verneuil-sur-Avre, sa dernière famille. Mais nous avons quel-
ques témoignages de ses compagnes, qui font revivre la disposition des lieux, 
la literie et l'habillement, la vie au camp et le travail, les traitements in-
fligés, ainsi que le ressort de ces femmes, leurs humbles joies comme leurs 
pauvres réconforts; la vie spirituelle de Mère Laurentia et son rayonnement ap-
paraissent aussi dans le dépouillement de ces témoignages, laissant pressentir 
quelque chose du secret que Mère Laurentia a emporté avec elle-mke. 

Ce dossier n'apporte pas seulement des documents. Il témoigne aussi de la 
présence et du scintillement, au zénith de l'humanité, d'étoiles fragiles mais 
incandescentes, dans la nuit bien noire des camps. 

Conservant la trace de l'action du Dieu-vivant dans la trame de l'histoire 
humaine, ces documents constituent, pour les croyants qui les scrutent à la lu-
mière de leur foi, un lieu théologique ainsi qu'une source spirituelle; ils font 
partie de leur héritage imprescriptible. 

Témoignant d'un ressort qui fait la grandeur de l'homme et de son rayonne-
ment contagieux, ces documents constituent aussi, et indissolublement, les sour-
ces d'une page indélébile de l'histoire générale de l'humanité : pour reprendre 
l'expression d'une rescapée des camps, ces documents portent, en effet, "témoi-
gnage, non seulement des crimes nazis, mais aussi des oblations volontaires qui 
ont répondu à ces crimes et qui font que, même dans l'univers concentra-
tionnaire, le mal ne l'a pas emporté," 
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Le prix même de ces "oblations volontaires" les inscrit dans la trame de 
l'histoire humaine comme "un chemin de feue. 

- A l'occasion du 15e centenaire de la naissance de saint Bencat (480-1980), le 
bulletin Notre-Dame de Tcurnay, n° 144-145, publie deux pages (pp. 17-18) de bi-
bliographie : 'Livres récents sur saint Benoît et son rayonnement spirituel". 

Apostolat des laïcs 

- Anne de CASTELNAU.- Le combat "religieux" du général de Castelnau : la F.N.C.  
1924-1939. Mémoire de maîtrise. Paris X - Nanterre, 1979, 150 p. 

Peur être brève, cette monographie de la FNC entre les deux guerres, réali-
sée par une descendante du général de Castelnau, est suggestive. Elle montre la 
naissance de la Fédération en 1924, en réaction contre la politique anticlérica-
le du Cartel des gauches, et son extension rapide, ainsi que ses moyens d'action. 
Puis sont présentés ses combats : la question scolaire, la défense religieuse 
lors des élections, la question des assurances sociales, la lutte contre l'immo-
ralité publique, la radio. Enfin, sont évoqués les rapports de la FNC avec les 
autres mouvements catholiques, d'une part à l'occasion de la crise d'Action fran- 
çaise (au passage, quelques mises au point sur l'attitude de la FNC : "très stric-
te quant à l'application des directives pontificales") et d'autre part avec les 
autres tendances du catholicisme français des années 1930-1940 (officier lors de 
la guerre de 1870, général pendant la première guerre mondiale, Castelnau, qui a 
perdu trois de ses fils en 14-18, ne réagit spontanément pas comme d'autres ca-
tholiques français dans la manière d'aborder les problèmes de la paix). Il était 
bon que cette grande organisation fût ainsi étudiée avec probité et sérieux. 

- Pierre LACROIX.- La J.A.C. dans le Jura : Préparations lentes et premiers pas 
Série d'articles parus dans "Diocèse de Saint-Claude. Semaine religieuse" 15 juil-
let 1979 	pp. 278-294; 15 septembre 1979 : pp. 320-331; 15 octobre 1979 : pp. 
370-383; 15 décembre 1979 : pp. 448-463; 15 janvier 1980 : pp. 29-47. 

Cette précieuse monographie diocésaine vaut par l'ampleur de la recherche 
(remontant aux racines lointaines du début du XXe s.) et par la rigueur de l'a-
nalyse, malgré les difficultés d'une documentation incomplète (et dont les lacu-
nes sont fréquemment évoquées). Peut-être serait-il permis d'exprimer une espèce 
de regret, en notant d'ailleurs qu'il est ici bien moins motivé que dans tant 
d'autres études d'histoire religieuse locale : si les courants et les organismes 
nationaux, ainsi que leurs dirigeants ou aumôniers, apparaissent, p. ex. à l'oc-
casion d'un congrès ou d'une manifestation, leurs liens avec l'organisation lo-
cale sont peut-être analysés avec moins de précision; s'il est nécessaire de met-
tre en lumière les particularismes locaux - et c'est l'intérêt de tant de mono-
graphies -, ne serait-il pas très utile aussi, par fidélité au réel, de discer-
ner et analyser l'articulation entre l'échelon local et les échelons nationaux 
et internationaux, d'autant plus que c'est précisément cette articulation qui 
est le ressort du "mouvement" ? N'est-ce pas, d'ailleurs, ce qui est pressenti 
ici à travers quelques figures qui se détachent, comme celle de l'abbé Just 
Feuillard qui "élargit les perspectives jurassiennes encore trop repliées" (p. 
293) ? D'où, l'intérêt particulier de cette étude. 

Il ne reste plus qu'à attendre les annexes annoncées pp. 284,288,290,etc. 

- Jean YOLE.- Chronique d'une civilisation. Inédits.- Les Sables d'Olonne, Le 
Cercle d'or, 1977, 149 p. 

"Le malaise paysan" de Jean Yole en 1921 a peut-être valu à son auteur 
(de son vrai nom Léopold Robert (1878-1956)) de devenir sénateur de la VEndée. 
Son expérience de médecin rural et de maire de sa commune aura sans doute, par 
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ce qu'il en a fait connaitre dans ses publications et discours, exercé une in-
fluence dans bien des chaumières françaises et sur un certain nombre de jeunes 
ruraux catholiques : Pierre Lacroix le note dans sa monographie sur la JAC dans 
le Jura; un étranger (à la foi chrétienne et à la civilisation européenne) dé-
couvre aussi cette influence dans une thèse en préparation sur la naissance de 
la JAC.dans les campagnes de France, Et c'est pourquoi, même si le style et cer-
taines perspectives d'hier ne sont plus les mêmes qu'aujourd'hui, les textes 
rassemblés ici sont des documents qu'il fallait recueillir. 

Divers 

- Paul CHRISTOPHE.- Les choix du clergé dans les révolutions de 1789, 1830,1848.  
t.I : 1789, 232A).; t.II : 1830 et 1848, 251 p.- Chez l'auteur, 41 rue du Port, 
à Lille, 1975. 

Né du souci d'éclairer l'attitude du clergé en mai 1968, l'ouvrage de Paul 
Christophe s'efforce d'analyser les prises de position de l'épiscopat et du 
clergé séculier à l'égard des "bouleversements radicaux opérés ou à réaliser 
dans le domaine politique et social, suivant la teneur de chaque révolution'. 
Il ne s'agit pas d'une histoire du clergé durant ces périodes de crise, encore 
qu'il en paraisse bien quelque chose; il s'agit des relations entre le clergé 
et les pouvoirs successifs, non sans référence à l'évolution sociale en cours. 
Cet ouvrage, qui veut être un bilan, se présente comme une synthèse des travaux 
de première main déjà publiés. C'est en dire la valeur. 

- Université d'Angers.- La vocation religieuse et sacerdotale en France, XVIIè-
XIXè siècles. Actes de la 2ème rencontre d'Histoire religieuse organisée à Fon-
tevraud le 9 octobre 1978 par le Centre culturel de l'Ouest et le Centre de re-
cherches d'histoire religieuse et d'histoire des idées (Université d'Angers),- 
Université d'Angers, 1979, 80 p. 

Jean de Viguerie est l'initiateur des colloques de Fontevraud. Le deuxième 
colloque fut consacré à l'étude de la vocation à l'époque moderne et contemporai-
ne. René Pillorget a fait une enquête dans les procès civils des XVIè et XVIIè 
siècles qui peuvent éclairer la question de la liberté de la vocation. A partir 
des Chroniques des Récollets de Provence rédigées par l'archiviste provincial 
en 1676, Robert Sauzet analyse l'idéal de la vocation sous-jacent aux 155 notes 
biographiques conservées pour garder le souvenir de l'exemplarité des religieux 
en renom. Jean de Viguerie met en parallèle d'une part la haute idée que l'on 
se fait de la vocation sacerdotale et religieuse aux XVIIàretXVAII.è siècles (sur-
tout après 1660) et d'autre part la réalité vécue (système bénéficiai, autorité 
parentale qui contrarie ou au contraire exerce une contrainte, etc...). Dom Yves 
Chaussy évoque le recrutement et la vocation chez les Bénédictins de Saint Maur 
aux XVIIè et XVIIIè siècles. Xavier Lavagne d'Ortigue gauchissements et réussi-
tes dans la vocation prémontrée à l'époque des lumières. Et Raymond Darricau pré-
sente "l'affaire Lahitton', ce chanoine d'Aire et Dax qui au début du XXè siècle 
- contre l'attrait pour le sacerdoce considéré comme exigence d'ordination  -  sou-
lignait avec force l'importance de l'appel de l'évêque pour la vocation. 

Ces communications sont autant de jalons historiques et sur plus de trois 
siècles manifestent la variété des vocations, la diversité des conceptions qui 
les sous-tendent, ainsi que différents aspects de la réalité vécue. 

- Gérard LEFEUVRE.- La vocation sacerdotale dans le second concile du Vatican.- 
Paris, Téqui, 1978, 303 P. 

Cette thèse, soutenue à la Grégorienne il y a bientôt dix ans, s'efforce 
d'analyser avec précision la doctrine conciliaire sur la vocation sacerdotale. 
Après avoir rappelé la controverse  Branchereau-Lahitton (du début du siècle)) 
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le code de droit canonique (1917), l'encyclique Ad catholici sacerdotii fasti-
gium (1935) de Pie XI, la constitution Sedes Sapientiae (1956) de Pie XII, c' 
est un inventaire des réponses envoyées à la consultation antépréparatoire : 
réponses des Universités catholiques, des Congrégations romaines (celles du 
Saint-Office, de la S.C. des Religieux et surtout celle de la S.C. des séminai-
res et universités qui consacre tout un chapitre à "la vocation sacerdotale" 
qui affirme au point de vue théologique la réalité surnaturelle de la vocation). 
Quant aux futurs Pères du Concile, ils sont sensibles à la crise des vocations 
et mettent l'accent sur la rénovation intérieure du -clergé en suggérant la né-
cessité de situer cet effort dans un approfondissement de l'ecclésLelcgie. Et 
les travaux de la commission préparatoire "de studiis et seminariis" (juin 1960- 
juillet 1962) aboutissent à élaborer une synthèse des documents pontificaux an-
térieurs sur la vocation et la formation sacerdotales. Le déroulement du conci-
le et la conviation que tous ses travaux ”devaient trouver leur unité dans 1' 
exposé et l'approfondissement du mystère de l'Eglise" marquèrent le travail re-
latif à la formation des prêtres; la lettre apostolique Summi Dei Verbum ( 14 nov. 
1963) de Paul VI conforte cette orientation. 

En recourant aux sources, cet ouvrage est aussi intéressant au point de 
vue méthodologique : en confrontant ce qui a été dit au concile ou au sujet du 
concile avec ce qui a été dit par le concile, il ést amené à faire quelques 
mises au point utiles dans la lourde question de l'interprétation de Vatican II. 

-  aeen-Pierre RIBAUT.- "Un miroir de la vie universitaire : la revue des Facul-
tés catholiques de Lille (1879-1979)", in Ensemble d'écoles supérieures et de  
facultés catholiques. Revue trimestrielle, n° 11-décembre 1979, pp. 251-267. 

C'est le bulletin de l'Institut catholique de Lille, canine témoin de la 
vie de la maison, qui est ici présenté. Après ses antécédents (bulletin de la 
Commission formée pour la création d'une université catholique dans le Nord de 
la France, puis publications diverses de la "Souscription pour la fondation de 
l'Université catholique de Lille"), paraît en octobre 1879 le Bulletin de l'Oeu-
vre des Facultés catholig_aes de Lille, dans lequel, outre les listes de sous-
scription, on trouve des articles d'intérêt général, tandis que sont évoqués la 
construction des bâtiments, la constitution de la bibliothèque, ainsi que les 
événements marquants de la vie de l'institution, les travaux des professeurs, 
etc. Mais des périodiques spécialisés se développent bientôt pour les travaux 
scientifiques des professeurs. En 1905, le bulletin devient Les Facultés catho-
liques de Lille et s'ouvre une collection de Mémoires et travaux qui accueille-
ra une cinquantaine d'ouvrages importants. Les deux guerres voient la création 
d'une feuille spéciale de nouvelles et de lizason. L'interruption de la seconde 
guerre mondiale amèine à ouvrir en 19 145 une "nouvelle série" du bulletin des Fa-
cultés catholiques de Lille.  Parfois des devises témoignent de l'esprit des ani-
mateurs : aux origines et pendant 25 ans, c'est "Si Dieu est pour nous, qui se-
ra contre nous ?"; à partir de 1958, c'est "In fide ad scientiam' s . Ce travail 
apporte le résultat d'une masse importante d'information que le fichier systéma-
tique en cours de constitution permettra de mettre prochainement à la disposi-
tion des chercheurs. 

A signaler, dans le même numéro, quelques réflexions de Gérard Mathon sur 
"Monseigneur Glorieux, l'historien et le théologien" (pp. 269-277) et un itiné-
raire de Jean-François Six par lui-même, "de Linselles ("son bourg natal,/ à la 
découverte des incroyants" (PP• 285-28 9)• 

-  dan Bernard BILLET.- La véritable identité des miraculées rencontrées par  
Emile Zola au cours de son vo age à Lourdes 1892 (20 août  -  lér se tembre).- 
Tiré à part de "Tarbes et la Bigorre", Société académique des Hautes-Pyrénées, 
1978, pp. 169-176. 

La polémique suscitée par la publication du Lourdes de Zola provenait de 
la distorsion qui existe entre les affirmations du roman et la réalité des 
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. 	_ 
faits. Laecemparaison eu journal de Zola, désormais publié, et du roman, avec 
les do7emeet,s conservés aux archives de la Crotte de Lourdes et celles du Bu-
reau médical, est den° possible. Cette comparaison permet à l'A. "de faire tou-
te la lumière non seulement sur la véritable identité de ces personnages, mais 
encore sur quelques-uns des procédés littéraires du grand romancier." Les archi-
ves permettent cette auscultation du passé. 

- Mgr Paul POUPARD.- Un _Lape _pour quoi faire ?- Paris, Editions Mazarine, 1980, 
352 p. 

Mgr Poupard a été un familier de Jean XXIII et de Paul VI. Le Vatican n'a 
plus de secret pour lui. D'une plume fervente il répond à la question qui lui . 
a été posée entre les deux conclaves de 1978 : par un ouvrage qu'il a achevé 
dans l'été 1979. Peur avoir été rédigé rapidement, ce volume est néanmoins bien 
plus qu'un écrit de circonstance, c'est "un essai, nourri de tradition vivante 
et vécue". Trois parties : "L'héritage de l'Evangile et le poids de l'histoire" 
(Pierre en Palest5.ne, à lime, le pouvoir temporel au service de l'indépendance 
spirituelle, l'articulation concile-papauté). "Le pape, ce qu'il est et ce qu'il 
fait (l'élection du pape, la curie, les nouveaux secrétariats romains, la diplo-
matie pontificale). "Les papes en notre temps ou Dieu et la liberté" (de Pie 
XII à Jean-Paul II). Dans ce cadre, l'A. reprend toute la documentation qu'il 
a rassemblée depuis une vingtaine d'années. Et il cherche à faire comprendre 
l'institutics qu'est la papauté. Au passage il cherche à faire aussi comprendre 
qeelques aspects qui ont ces derniers temps défrayé la chronique. C'est ainsi 
que, retraçant les qrandes étapes du dialogue du Vatican avee les pays de l'Est, 
il explique ce que signifie l'Ostpolitik; et il fait ainsi connaître l'actuel 
Secrétaire d'Etat. Il reprend la question de l'attitude de Pie XII durant la se-
conde guerre mondiale et défend sa mémoire contre les accusations, lancées con-
tre lui après sa mort, pour son "silence" en face des crimes nazis. Puis, voici 
le cceur de Jean XXIII, palpitant de fraîcheur, et l'aggiornamento pour lequel 
il convoque le récent concile. Ensuite, c'est le service de l'Eglise assumé par 
"Paul VI dans  La  mêlée". El.fin : "Jean-Paul ier, ou la vocation de Jean-Baptiste" 
et "Jean-Paul II, au le pape du grand large". 

Vaste fresque, d'où ne sont pas absentes quelques précieuses notations, 
sans -pour autant - que soient violés les secrets du Saint-Siège. Cet ouvrage, 
tonifiant, vient à son heure : ce n'est pas seulement le mystère de la papauté 
qu'il présente à grands traits, c'est - dans notre aujourd'hui - le vêtement 
humain de ce mystère de foi, qui est présenté avec sympathie et discernement. 

* * 	* 	1: * 	*4 * 	* * 	* X  • 	* 	* 	* * 4 * * 4 * * * 4 * * e 	*  4  4 	* * 4 4 * 	* * * 4 * 4 * * * * 4 * 4 * 4 * * * * * * 4 * * * * 

Félicitations à : 

Mgr Jean Briquet, vicaire général et archiviste diocésain de Périgueux, nommé che-
valier de l'Ordre national du Mérite (J.O. du 24 décembre 1979). 

Memento 

Nous avons une pensée et une prière particulières pour : 
- l'abbé Adrien Loche, archiviste du diocèse de Valence depuis 1968: né à Clious-
clat le 16.03.1911, prêtre à Valence le 2.07.1936, curé successivement de cinq 
paroisses, aumônier à l'Ecole Fénelon à Paris de 1953 à 1968, aumônier de l'hospi-
ce de Rochetaillée à Saint-Uze (1968) d'où il prenait le chemin de Valence pour 
ses recherches sur les prêtres et les religieuses (cf. bulletin VI,16-18 et 37), 
"il avait aussi accepté de bon coeur de classer les archives de l'évêché de Valen-
ce, mais il a .:ait effectué ce travail dans son petit bureau de Reehetaillée et il 
n'était ja ais venu en voirie résultat à l'évêché plus de 700 paquets d'archives" 
(Semaine relioeuse du diocèse de Valence, ler décembre 1979).Décédé le 18 novem-
bre 1979 
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Index : Corrigenda 

La seule correction signalée concerne, dans les noms de lieux : 

Kermaria lire : (Morbihan) et non : (Côtes-du-Nord) 

le nom de Kermaria est donc à supprimer dans l'énumération des localités du dio-
cèse de Saint-Brieuc et au contraire à insérer dans l'énumération des localités 
du diocèse de Vannes. 

Le Nezet, soeur Thérèse, historienne (et non archiviste) des Filles de Jésus de 
Kermaria. 

Mahé, soeur Marguerite, archiviste des Filles de Jésus de Kermaria. 
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Memento  (suite) 
- le P. Pierre Touveneraud, archiviste de la curie généralice des Assomptionnistes 
depuis 1965 né le 6.04.1926 à Bergerac, profession perpétuelle le 9.02.1948 à 
Layrac, prêtre le 17.02.1948 à Layrac, de 1953 à 1959 il prépare licence d'histoi-
re (Université de Toulouse) et licence de théologie (Institut catholique de Tou-
louse) en même temps qu'il est professeur au grand séminaire; de 1959 à 1965, pro-
fesseur au scolasticat de Lyon; à Rome, en même temps qu'archiviste, il était pos-
tulateur de la cause du P. d'Alzon, dont il préparait activement les célébrations 
du centenaire de la mort. Décédé le 11.12.1979. 

- à signaler: un substantiel article de l'abbé Pierre Bizeau, archiviste diocé-
sain de Chartres, sur son prédécesseur (cf.bulletin XII-3) "Yves Delaporte, cha-
noine de Chartres (18 décembre 1879-11 avril 1979)', dans le bulletin Notre-Dame  
de Chartres, n° de septembre 1979, pp. 18-21. 
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